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        Au cours des dernières décennies, et malgré la découverte de nouveaux composés en 

chimie de synthèse, les sources naturelles restent l’un des principaux fournisseurs de 

nouvelles structures chimiques et de nouveaux médicaments. La plante est le siège d’une 

intense activité métabolique aboutissant à la synthèse de principes actifs les plus divers [1]. 

composés organiques qui sont largement utilisés en thérapeutique. Ils possèdent un large 

éventail d’activités biologiques (antibactérienne, anti-cancérigène, anti-inflammatoire,      

anti-ulcéreuse, antioxydante etc...) liées essentiellement à leur caractère réducteur des 

radicaux libres et à leur affinité pour les ions métalliques [2]. Les huiles essentielles 

également font partie des métabolites secondaires, ce sont des composés volatils et odorants 

que l'on extrait de certains végétaux par hydrodistillation. Elles ont des propriétés et des 

modes d'utilisation particuliers et ont donné naissance à une branche nouvelle de la 

phytothérapie qui est l’aromathérapie. L’Algérie dispose d’une grande diversité floristique. 

On compte environ plus de 3000 espèces de plantes dont 15% sont endémiques [3].   

  

Le myrte, (Myrtus communis L.), est une plante aromatique et médicinale appartenant à la 

famille des Myrtacées qui a été utilisée dans le monde entier en médecine traditionnelle. Elle 

est connue en Algérie sous les noms de «rihan» ou «raihan» en arabe, ou même «Mersin» en 

berbère [4]. Sa composition riche, complexe et variée a fait le sujet d’un grand nombre 

d’études, exposé par Alipour et al. 2014 [5] comme suit, des polyphénols (acides phénoliques, 

des tanins, des anthocyanes, des flavonoïdes)…etc, de la myrtucommulone (MC) A et B, de la 

semimyrtucommulone (S-MC) des galloyl-glucosides, du sucre. Plus que des acides gras       

et l’huile essentielle riche en α-pinène, 1,8-cinéole, acétate de myrtényle, limonène, linalol    

et α-terpinolène. Plusieurs effets pharmacologiques ont été attribués au myrte,                  

l'effet anti-inflammatoire, analgésique, antioxydant, anticancéreux, neuroprotecteur, 

hépatoprotecteur, anti mutagénique, anti-diabétique, antimicrobiens…etc [5].   

 

Ceci nous a amené à nous pencher sur la recherche approfondie des propriétés 

pharmacologiques de la plante Myrtus communis L. et de ses principaux constituants actifs,    

à travers l’analyse des données bibliographiques la concernant. 

 

 

Les métabolites secondaires  notamment  le  cas  des  polyphénols regroupent  un  ensemble de
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Pour cela, nous avons structuré ce mémoire en trois chapitres :  

Dans le premier chapitre nous avons abordé des généralités sur le myrte commun ; origine    

et systématique de l’espèce, caractéristiques botaniques et principales utilisations culinaires, 

cosmétiques, industrielles et en médecine traditionnelle.  

Le deuxième chapitre, est consacré à l’analyse des données concernant la composition 

chimique de la plante et sa variabilité; à savoir la composition de son huile essentielle, ses 

polyphénols, ses acides gras…etc.  

Au cours du dernier chapitre, nous avons évoqué une synthèse critique des différentes 

propriétés pharmacologiques de la plante, de ses huiles essentielles et de ses principaux 

constituants polyphénoliques. Nous achevons ce manuscrit, par une conclusion et des 

perspectives. 
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        La famille des Myrtaceae est la huitième plus grande famille de plantes à fleurs, en 

comptant plus de 140 genres et environ 5 600 espèces. Les Myrtaceae sont économiquement 

de première importance pour les industries pharmaceutiques, agroalimentaires ou 

cosmétiques, sans compter les nombreux composés potentiellement bioactifs qu’il reste à 

analyser et valoriser. Ce sont des arbres et des arbustes, souvent producteurs d'huiles 

aromatiques comme  le myrte commun (Myrtus communis L.) qui est une plante médicinale 

aromatique endémique à la région méditerranéenne [6]. 

I.1 Origine et systématique de la plante 

        Le genre Myrtus est le seul genre qui soit indigène en Méditerranée et au Sahara. Au sein 

de cette famille d’affinité tropicale, Myrtus communis L. a une distribution      

circumméditerranéenne, puisqu’il s’étend en Macaronésie (Açores et Madère), mais aussi en 

zone irano-touranienne (montagnes de l’Alborz, du Zagros et région de Kerman en Iran),      

et même, peut-être, en Asie (en Afghanistan voire au Pakistan) [6] (Figure 1). En Algérie, il 

pousse spontanément sur l'Atlas tellien et les régions côtières d'Alger et de Constantine, où il 

est connu sous le nom de «rihan» ou «mersin» [7]. La taxonomie de la plante est représentée 

dans le tableau 1. 

 

Figure 1 : Distribution du genre Myrtus [7].  
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Tableau 1: Taxonomie de Myrtus communis L. [8]. 

Règne Plantae 

Sous-règne Tracheobionta 

Embranchement Magnoliophyta 

Sous-embranchement Magnoliophytina 

Classe Dicotylédonae 

Sous-classe  Rosidae 

Ordre Myrtales 

Famille Myrtaceae 

Genre  Myrtus 

Espèce communis L. 

 

I.2 Caractéristiques botaniques 

I.2.1 Caractéristiques morphologiques 

        Le myrte commun est un arbuste diploïde typique de la flore méditerranéenne [9]. C’est 

un arbuste très ramifié et peut atteindre jusqu'à 2 m. A tige assez régulière, toujours vert, à 

écorce rousse, exhalant par toutes ses parties un parfum très frais, fort et agréable. 

Les feuilles sont opposées, ovoïdes lancéolées, mesurant de 1 à 5 cm, à nervation pennée, 

munies d’un pétiole très court, à extrémités aiguës-pointues, et un peu convexes, d’une 

consistance ferme, en étant lisses, coriaces, et d’un vert foncé brillant (Figure 2). Les feuilles 

renferment de nombreuses petites glandes translucides qui secrètent les huiles essentielles les 

rendant très aromatiques au froissement [9]. 

La floraison peut débuter à partir de mai - juin et s’étale jusqu’en août. Les fleurs sont 

odorantes, solitaires, aux pétales d’un blanc éclatant (Figure 2, A-B) ou tâché de rose, 

peuvent atteindre jusqu’à 3 cm de diamètre, pourvues à la base de 2 bractées très petites, 

rapidement caduques, isolées à l’aisselle des feuilles et portées par de longs pédoncules 

(Figure 2, flèche 1). Les fleurs sont régulières, de type 5, et abritent un bouquet d’étamines 

proéminentes [9]. Le pistil (Figure 2, flèche 2) est constitué de deux ou trois carpelles soudés, 

et l’ovaire est surmonté d’un très long style, qui traverse un disque nectarifère blanc et 

pentagonal. La pollinisation est effectuée par les insectes [10]. 

Le fruit est une baie ovoïde (de 6-10 mm), de couleur noir-bleuâtre au sommet d’un 

pédoncule ténu, couronnée par le calice, quelquefois blanche de saveur âpre, résineuse          

et astringente. Les graines sont réniformes, luisantes, de couleur ivoire, et de saveur résineuse 

(Figure 2, C-D) [7]. 
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Figure 2 : Caractéristiques morphologiques de Myrtus communis L. A: fleurs, B: digramme floral, 
C: fruits type bleu foncé, D: graines [7]. 

I.2.2 Caractéristiques histologiques 

        Le myrte est une plante aromatique, caractérisée par la présence de glandes ou structures 

sécrétrices dans les feuilles, les fleurs et les fruits [11]. L’accumulation de l’huile essentielle 

dans des cavités sécrétrices du type schizogène, est une caractéristique de la famille des 

Myrtacées. Récemment, la structure anatomique et le développement des cavités sécrétrices 

des différentes parties végétatives de M. communis ont été décrites. La poche sécrétrice est 

localisée sous l’épiderme foliaire et présentée dans la figure 3 ; elle est constituée d’un espace 

intracellulaire, qui est entouré par un épithélium de cellules sécrétrices d’huile essentielle 

[12]. 

 
Figure 3 : Micrographie de la poche sécrétrice type «schizogène» de la feuille de Myrtus 

communis L. observée au microscope électronique. A: Cavité sécrétrice, B: cellules sécrétrices, 

C:sécrétion des gouttelettes d’huiles essentielles [12]. 
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I.3 Utilisations de Myrtus Communis L. 

I.3.1 Utilisations médicinales traditionnelles  

        Le myrte commun occupe une place importante dans l’histoire, il était réputé pour son 

action antiseptique. Hippocrate (médecin et philosophe grec) utilisait ses baies contre les 

métrorragies. Dioscoride et Pline (médecins et philosophes latins du 1er siècle) indiquaient de 

nombreuses applications médicales. Les feuilles écrasées s’appliquaient sur les ulcères. La 

poudre de feuilles est utilisée pour préparer un cérat contre les panaris et les maladies des 

ongles, et administrée contre les pertes séminales et les sueurs cardiaques. Les fruits verts ou 

desséchés s’employaient contre les hémorragies; bouillis dans le vin comme vulnéraire et 

astringent externe. Le suc des baies était utilisé comme stomachique et diurétique. Les graines 

sont employées contre les affections osseuses [13]. 

En Algérie, les feuilles de Myrtus communis L. sont utilisées comme remède contre les 

affections des voies respiratoires. Les préparations à base de plantes sont préconisées contre 

les bronchites, les sinusites, les otites, les diarrhées et les hémorroïdes. Les fruits constituent 

un remède contre la dysenterie, l’entérite et les hémorragies [14]. Le myrte est connu            

en Algérie pour ses propriétés anti-inflammatoires et hypoglycémiantes [15]. 

En Tunisie, les fruits du myrte sont utilisés au Nord du pays à l’état frais ou bien en décoction 

pour soulager l’ulcère et les douleurs gastriques, ils sont également préconisés en gargarisme, 

pour traiter les gingivites. La décoction de fleurs est proposée pour arrêter les diarrhées 

aigües, et comme traitement de la toux et des rhinites. L’huile issue des fruits est utilisée pour 

atténuer les douleurs rhumatismales en application locale [16]. Les feuilles sont aussi utilisées 

en décoction pour traiter les douleurs dentaires et comme adoucissant. D’après Leto et al. 

[17]. 

Au Maroc, le myrte en infusion et en décoction est utilisé comme remède des affections 

respiratoires et des diarrhées. L’infusion est également préconisée pour traiter les 

conjonctivites. Le décocté sert à imbiber les compresses à appliquer sur les plaies, les abcès, 

les furoncles et les hémorroïdes saignants. Le décocté concentré est donné aux femmes dans 

les hémorragies de la délivrance. Le fruit est mâché contre les gingivites et les aphtes [18]. 

Egalement, les décoctions et infusions de feuilles sont utilisées pour le traitement du diabète 

dans les régions du Nord, de l’Est et du Sud-Est. Selon Tahraoui et al. [19] le myrte est aussi 

utilisé en infusion et décoction pour le traitement de l’hypertension artérielle.  



Chapitre I. Généralités sur la plante Myrtus communis L. 

 

7 
 

Selon Ziyyat et al. [20] a l’Est du Maroc, il est utilisé comme antiseptique, astringent, contre 

les troubles gastro-intestinaux et pour les soins capillaires. Au Nord Est du Maroc, Fakchich 

et Elachouri [21] notent que le myrte est utilisé, par un nombre important de personnes 

interrogées, pour le traitement des pathologies du système digestif. Un nombre moins 

important l’utilise pour le traitement des allergies. 

En Iran, Mosaddegh et al. [22] rapportent l’utilisation traditionnelle de 138 plantes 

appartenant à 52 familles différentes. Parmi ces plantes, Myrtus communis fait partie des 15 

plantes les plus citées par les 23 personnes interrogées pour cette étude. Il ressort de cette 

étude que les feuilles et les racines sont utilisées en décoction concentrée pour traiter l’herpès 

et les problèmes gynécologiques, et aussi comme tonique de l'estomac. Cette décoction 

concentrée est également utilisée pour soulager les douleurs musculaires et articulaires. 

En Italie, des utilisations traditionnelles du myrte commun sont également rapportées. Nous 

distinguons volontairement la Sardaigne du reste de l’Italie continentale. D’après De Feo      

et Senatore [23] sur la côte Salmafitaine au sud de l’Italie, la décoction du myrte commun est 

employée en préparation des collyres décongestionnants. Ils notent aussi l’utilisation de cette 

décoction comme anti-inflammatoire urinaire. 

En Sardaigne, le myrte est utilisé en médecine humaine et animale. En médecine animale dans 

la région de la Gallura, Atzei et al. [24] rapportent que le myrte est utilisé pour les traitements 

des plaies. Les feuilles sont aussi utilisées en décoction pour le traitement des douleurs 

dentaires et également comme adoucissant. Dans la vallée du Campidano et dans la région 

d’Urzulei, ce sont les infusions des feuilles qui sont utilisées dans le traitement de la toux 

catarrhale [25]. 

En Turquie, aussi bien les feuilles que les fruits du myrte ont été utilisés comme un 

médicament antiseptique [26]. 

I.3.2 Utilisations culinaires, cosmétiques et industrielles  

        Grâce à ses multiples propriétés, le myrte est largement utilisé dans différents domaines. 

C’est pour ces raisons que l’on retrouve en plus de la liqueur traditionnelle, des cosmétiques à 

base du myrte, et également des produits alimentaires. Les baies du myrte sont utilisées 

comme essences aromatiques dans la cuisine, mais leur utilisation la plus importante est la 

production de liqueurs [27]. Elles sont aussi utilisées pour faire d’excellentes confitures, 

gelées comme est le cas en Sicile (Italie) et Corse (France) [28-29]. Egalement avant la 
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découverte du poivre, les fruits servait à assaisonner certains aliments. Les romains 

l’employaient pour aromatiser l’huile d’olive. Les grecs modernes mangent encore ces baies 

lorsqu’elles sont mûres [30]. En Algérie également cette espèce est utilisée par les Touaregs 

comme aromate du thé, épice et colorant pour noircir les cheveux [31]. 

Les systèmes intensifs de la culture du myrte ont été établis dans diverses régions du monde  

et particulièrement en Sardaigne (Italie), afin d'assurer à la fois un approvisionnement 

constant de bons fruits pour l'industrie de liqueur et la préservation des populations du myrte 

naturelles [32]. 

Les valeurs nutritionnelles des baies du myrte ont été déterminées par Aydýn et Özcan [33]. 

Elles sont constituées d’Huile brute (2.37%), huile essentielle (0.01%), protéine brute 

(4.17%), fibre brut (17.41%), énergie brute (11.21 Kcal/g), sucre réducteur (8.64%),          

tannins (76.11 mg/199 g), cendres (0.725%), extrait soluble dans l’eau (52.94%) [33].      

Dans tout le bassin méditerranéen, les fruits du myrte, frais ou séchés, servent de condiment. 

A Chypre et en Turquie, ils sont communément vendus sur les marchés [28].  

Parmi les plus brillantes utilisations cosmétiques de la plante, celle confirmé en 2018, réalisé 

par Chaijan et al. [34] où ils ont testé la solution de Myrtus Communis L. contre le 

shampooing au kétoconazole pour le traitement des pellicules, dans un essai clinique 

randomisé en double aveugle. Ils ont trouvé que la solution de Myrtus communis s'est avérée 

efficace pour le traitement des pellicules. 

L’huile essentielle de Myrtus, grâce à ses propriétés astringentes est utilisée en bain de 

bouche. De plus, elle se contracte et raffermit la peau et aide à diminuer les rides. Elle peut 

également aider à arrêter l'hémorragie en provoquant la contraction des vaisseaux sanguins 

[35]. Elle élimine également les mauvaises odeurs, donc elle est utilisée comme déodorant 

corporel ou parfum. Elle n'a aucun effet secondaire comme démangeaisons, irritations ou 

taches sur la peau comme certains déodorants commerciaux. Elle peut également être utilisée 

dans les bâtons d'encens et les brûleurs, les fumigants et les vaporisateurs comme 

assainisseurs de chambres [35]. De nos jours cette huile miraculeuse entre également dans les 

préparations des produits cosmétiques, elle est utilisée comme agent masquant pour réduire ou 

inhiber l'odeur ou le goût de base du produit et comme tonifiant qui produit une sensation de 

bien-être sur la peau et les cheveux. On trouve ci-dessous quelques produits à base de cette 

huile essentielle de Myrtus communis L. (Figure 4) [36].  

https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/?term=Chaijan+MR&cauthor_id=29885168
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  Dermaclear - Micro Foam                   L'Émulsion Visage                    Huiles ongles & cuticule 

    de la marque Dr.Jart+                  Supernature de Huygens                   de la marque Phyt's 

 

 
 Divine Immortelle – Crème             Crème anti frottement                     Immortelle Divine 

masque Divine de la marque             de la marque Aptonia            Crème soin anti-âge complet 

   L'Occitane en Provence                                                                                de la marque 

                                                                                                                   L'Occitane en Provence                                                             

                                                                                                  
          Calophylle inophylle            Immortelle Divine – Serum              Huile jeunesse divine 

         - Huile miraculeuse                         de la marque                                  de la marque  

régénérante bio de la marque         L'Occitane en Provence              L'Occitane en Provence      

                  Biorégéna 
 

 Figure 4: Produits cosmétiques à base de l’huile essentielle de Myrtus communis L. [36]. 

 

https://incibeauty.com/brand/dr-jart-
https://incibeauty.com/brand/huygens
https://incibeauty.com/brand/phyt-s
https://incibeauty.com/brand/aptonia
https://incibeauty.com/brand/l-occitane-en-provence
https://incibeauty.com/brand/l-occitane-en-provence
https://incibeauty.com/brand/l-occitane-en-provence
https://incibeauty.com/brand/l-occitane-en-provence
https://incibeauty.com/brand/bioregena
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I.4 Toxicité de Myrtus communis L. 

Aucun danger pour la santé ou effets secondaires ne sont rapportés à la suite d'une bonne 

administration de Myrtus communis. Cependant, dans de rares cas, l'administration 

systémique de l'huile du myrte peut entraîner des nausées, des vomissements et des diarrhées. 

Egalement et en raison de la possibilité de déclencher un spasme glottique, des crises 

d'asthme ou même une insuffisance respiratoire, les préparations contenant de l'huile volatile 

ne doivent pas être appliquées aux nourrissons ou aux jeunes enfants [37]. Les surdoses de 

l’huile du myrte (plus de 10g) peuvent provoquer une intoxication potentiellement mortelle, 

en raison de la grande quantité de cinéole [37]. 

En 1979, Uehleke et Brinkschulte-Freitas [38] dans une étude réalisée pour étudier la toxicité 

hépatiques de l'huile du myrte chez le rat, des doses supérieures à 3 ml/kg de cette huile ont 

produit les symptômes consécutifs suivants en 1 à 2 h: augmentation de la motilité, léchage 

fréquent des pattes, perte de coordination, érection des poils, tremblements, paralysie des 

pattes postérieures, courtes convulsions cloniques, cyanose, dyspnée, perte des réflexes de 

redressement et narcose. Les paramètres hépatiques estimés (taille du foie, réticulum 

endoplasmique et cytochromes) ont augmenté du fait de la dose orale de 0,2 ml/kg. Ainsi, 

chez les personnes recevant des doses thérapeutiques de cette huile essentielle (1 à 2ml/jour), 

l'apparition d'effets indésirables sur le foie est peu probable. Uehleke et Brinkschulte-Freitas 

ont précisé que l’augmentation du cytochrome P-450 est due au 1,8-cinéole et au limonène.  

Aylin Sepici et al. 2004 [39], ont testé une huile essentielle turque avec des doses croissantes 

de 50, 100 et 200 mg/kg par voie orale à des souris pendant trois jours. L’huile n'a produit 

aucun effet sur le comportement général ou l'apparence des animaux et toutes les souris ont 

survécu pendant la période d'essai. Issa et al. 2015 [40] obtiennent une DL50 (Dose létale 

médiane) calculée pour l’extrait aqueux de M. communis éthiopien de 8125 mg/kg. Ils 

précisent des substances ayant une DL50 comprise entre (5000 et de 15 000 mg/kg) 

considérées comme pratiquement non toxiques. Par conséquent, la dose orale d’extrait aqueux 

de M. communis est considérée  non toxique par voie orale. Certains composés de l’huile 

essentielle du myrte présentent une toxicité particulière. Le 1,8-cinéole est décrit comme 

épileptogène à forte dose, entraine un risque de desséchement bronchique, et il est         

contre-indiqué chez les asthmatiques [41]. Le limonène également entraine des irritations 

cutanées [41].  
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        Ce chapitre est consacré à l’analyse des données concernant la composition chimique de 

la plante et sa variabilité; à savoir la composition de son huile essentielle, ses polyphénols, ses 

myrtucommulones et ses acides gras.  

1 L’huile essentielle de Myrtus communis L. 

       Les huiles essentielles sont des composés organiques volatils présents dans divers tissus 

végétaux tels que les fruits, les feuilles, les fleurs, l'écorce, la tige, les graines, le bois et les 

racines. La qualité des huiles essentielles dépend de plusieurs facteurs dont la partie de la 

plante utilisée, la variété végétale et son pays d'origine ainsi que la méthode d'extraction et le 

processus de raffinage [42].  

La composition chimique de l’huile essentielle de M. communis L. a fait l’objet de 

nombreuses études recensées, les composés majoritaires de l’huile essentielle des feuilles de 

myrte sont le 1,8- cinéole, l’α-pinène, le limonène, le linalol, α-terpinéole et parfois l’acétate 

de myrtényle (Figure 5). Les huiles essentielles de la plante d’origines diverses ont été 

classées en deux groupes en fonction de leur teneur en α-pinène: supérieure à 50%         

(Corse et Tunisie), inférieure à 35% (Maroc, Liban, Yougoslavie) [43]. Une autre 

classification de ces huiles essentielles, basée sur la présence à une teneur appréciable ou à 

l’absence d’acétate de myrtényle, a été proposée par le laboratoire «Chimie et Biomasse» de 

l’Université de Corse [44]. Nous distinguons les compositions suivantes :  

- Les huiles essentielles ne contenant pas d’acétate de myrtényle sont caractérisées soit par 

des teneurs appréciables en α-pinène et en 1,8-cinéole, en provenance de Corse [44-45] et de 

Sardaigne [46], soit par des teneurs appréciables en 1,8-cinéole, α-pinène et limonène en 

provenance d’Italie continentale [47], de Sardaigne [48], et d’Iran [48-49].  

- Les huiles essentielles riches en acétate de myrtényle proviennent d’Espagne [50-51], du 

Portugal [52] et de l’île grecque de Zakynthos [53-54]. 

Les huiles essentielles des fruits (baies) cueillies dans 10 stations réparties sur l’ensemble de la 

Corse,  été dominées par les monoterpènes hydrocarbonés (59,2 à 64,0% de l’huile essentielle) 

et par les monoterpènes oxygénés (31,3 à 35,5% de l’huile essentielle). Les composés 

majoritaires sont l’α-pinène (45,3 à 48,2%) et le 1,8-cinéole (25,0 à 27,3%) suivi par le 

limonène (4,7 à 5,5%), le p-cymène (1,9 à 3,1%) et le δ-3-carène (1,6 à 2,7%) [55]. 
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Figure 5 : les structures chimiques des composés majoritaires de l’huile essentielle de Myrtus 

communis [56] avec modifications. 

Wannes et al. 2010 [54] ont examiné la composition chimique des huiles essentielles des trois 

parties, feuilles, fleurs et racines de Myrtus communis. La feuille et la fleur de myrte étaient 

les organes précieux pour la production d'huile essentielle représentant un rendement                 

de 0,61% et 0,30% (p / p), respectivement. L'huile essentielle de fleurs avait une composition 

qualitative similaire à celle des feuilles (α-pinène, 1,8-cineole, b-pinene avec respectivement 

58.05%, 21.67% et 6.45%), mais avec des proportions significativement distinctes.            

L’α-pinène et 1,8-cinéole étaient les principaux composants dans les fleurs avec d'autres 

composés représentatifs qui ont été trouvés comme le limonène (10,11%), eugénol (10,11%), 

α-terpinéol (5,16%), linalol (4,67%) et méthyleugénol (4,02%). 

Malgré le grand nombre d'études sur l’huile essentielle du myrte, un aperçu de la littérature    

a montré que les rapports sur les composés phytochimiques de l'huile de myrte algérien sont 

concentrés sur la période 2008-2017. En revanche, on peut noter que les premières études sur 

l'huile de myrte marocaine et tunisienne remontent à 1980 et depuis lors, divers résultats ont 

été rapportés. La composition de l'huile de myrte d'Afrique du Nord peut être résumée comme 

suit: presque tous les échantillons d'huile de myrte isolés provenant de plantes poussant à l'état 

sauvage au Maroc contenaient une quantité appréciable d'acétate de myrtenyle, et en 
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revanche, presque tous les échantillons d'huile d'origine tunisienne étaient caractérisés par 

l'absence de ce composé [44] [45]. Par conséquent, la composition de l'huile de myrte 

algérienne pourrait être informative sur la limite géographique entre les échantillons d'huile 

contenant de l'acétate de myrtenyle et sans acétate de myrtenyle. 

En effet, la première analyse a été entreprise en 2008 et concernait l'huile de feuille de myrte 

isolée d'une plante poussant à l'état sauvage dans le centre de l'Algérie (Tizi Ouzou, à 100 km 

à l'est d'Alger). L'analyse a révélé que l'huile était principalement constituée de 1,8-cinéole 

(15,8%) et de limonène (8,7%) [57]. Plus tard, en 2010, Berka-Zougali et al. [58] ont rendu 

compte de la composition d'un échantillon d'huile isolé des feuilles, baies, branches et tiges 

récoltée pendant la période de développement des fruits (mi-novembre) dans la forêt de 

Bainem (banlieue nord-ouest de Alger, 400 m d'altitude). La composition était largement 

dominée par les hydrocarbures monoterpéniques (α-pinène, 50,8%) et par l'oxyde 

monoterpénique (cinéole, 24,3%). Un deuxième échantillon d'huile isolé de feuilles fraîches 

de la même forêt contenait de l'a-pinène (44,6%) et du cinéole (25,5%) comme composants 

principaux. Quelques composés étaient présents à des teneurs appréciables, entre 2 et 4%: 

limonène, linalol, α-terpinéol, acétate de géranyle et (E)-méthyl isoeugénol. 

Au cours de la même période, Djenane et al. [59] ont également étudié la composition d'un 

échantillon d'huile de feuilles isolé de plantes cultivées à Tizi Ouzou. Ils ont constaté que leur 

échantillon d'huile contenait beaucoup plus de 1,8-cinéole (47,0%) que celui rapporté 

précédemment. Étonnamment, le cis-géraniol (25,2%) a été identifié comme le deuxième 

composant le plus important.  

Parallèlement, Brada et al. [60] ont comparé la composition chimique de deux échantillons 

d'huile isolés de différents organes (feuilles et baies) de plante de myrte récoltés près de 

Milliana (nord-ouest de l'Algérie). L'huile de feuilles présentait une composition dominée par 

l'α-pinène (46,9%) et le 1,8-cinéole (26,2%). Une composition radicalement différente a été 

rapportée pour l'huile de baies: le linalol (36,2%) étant le principal composé, suivi par 

l'estragole (18,4%) et le 1,8-cinéole (11,4%). Un an plus tard, Ben Ghnaya et al. [61],           

ont rendu compte de la composition de l'huile de feuilles de M. communis algérienne (origine 

non mentionnée). Les principaux constituants étaient l'α-pinène (45,4%) et le 1,8-cinéole 

(35,7%), accompagnés de limonène et de linalol (8,4% et 1,9%, respectivement). 
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Au cours de la même année, Foudil-Cherif et al. [62] ont analysé des huiles essentielles 

isolées de feuilles de myrte algérien portant des baies blanches ou noires, respectivement.  

L'α-pinène (33,4% et 42,4%) et le 1,8-cinéole (39,3% et 33,3%) ont été identifiés comme 

principaux composants. En revanche, l'huile de rameau contient principalement du p-cymène 

(17,7%), du 1,8-cinéole (13,5%), de l'α-pinène (10,8%) et du limonène (10,7%).  

Dans deux études de 2015, des échantillons d'huile ont été obtenus à partir du myrte des forêts 

de Bissa (Chlef) et d'Ain Romana (Blida). Les principaux composés de la première (huile de 

feuille) étaient le limonène (23,4%), le linalol (15,4%), l'acétate de géranyle (10,9%),          

l'α-pinène (10,7%), l'acétate de linalyle (8,2%) et 1,8-cinéole (6,6%) [63]. L’échantillon 

d'huile de baies contenait principalement les hydrocarbures monoterpéniques habituels, 

limonène (12,9%) et a-pinène (10,0%) ainsi que l'octadiénol (12,9%), un alcool insaturé non 

terpénique non encore identifié dans les huiles de myrte [64].  

D'après une étude comparative sur les composés phytochimiques de 82 échantillons d'huile de 

M. communis algérienne, (dont 27 échantillons sont de l’étude de Bouzabata et al. 2010 [65] 

et 55 échantillons de l’étude de Bouzabata et al. 2013 [66]), isolés à partir des parties 

aériennes collectées dans 19 sites (16 sites, [65] et trois sites, [66]) du nord-est au nord-ouest 

de l'Algérie pendant la floraison. L'α-pinène et le 1,8-cinéole ont été signalés comme les 

principaux composants, cependant, leur contenu variait considérablement d'un échantillon      

à l'autre: 27,4 - 64,0% et 6,1 - 34,3%, respectivement. Le limonène (2,9 - 24,3%) et le linalol 

(0,6 - 15,2%) ont également été déclarés comme les principaux composants en dehors des 

composants ci-dessus.  

Cette compilation des résultats associés à d'autres résultats rapportés dans la littérature            

a confirmé l'huile de myrte algérienne comme une huile riche en monoterpènes.                    

La composition de la plupart des échantillons d'huile de feuilles est dominée par l'α-pinène    

et le 1,8-cinéole associés au limonène et au linalol et caractérisée par le manque d'acétate de 

myrtényle. Par conséquent, la composition de l'huile de myrte algérienne est similaire à celle 

indiquée pour les huiles de myrte de plusieurs études citant celle de Corse [44] [45],             

de Sardaigne [46] [67] et de Tunisie [68] [69-70], d’Iran [49]. En revanche, elle diffère des 

huiles contenant de l'acétate de myrtényle qui ont été trouvées au Maroc [50] [71] [72],        

en Espagne [50] [51], au Portugal [52], dans le sud de l'Italie [73], au Monténégro [74], 

Croatie [75], Grèce [53] et Turquie [76]. 
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Plus récemment en Algérie, M. Touaibia. 2017 [77] à partir Des parties aériennes de myrte 

commun collectées en juillet 2013 au stade de floraison dans le district de Zaccar, soumises   

à une distillation à la vapeur, en utilisant un appareil de type Clevenger pendant 3 h. L'huile 

essentielle obtenue a été séchée sur sulfate de sodium anhydre, filtrée et stockée dans des 

récipients en verre foncé à +4 ° C jusqu'à utilisation. L’analyse a été effectuée en utilisant une 

CG/SM (Chromatographie en phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse) puis 

l’identification en faisant correspondre chaque spectre de masse enregistrés avec ceux stockés 

dans la bibliothèque des spectres du laboratoire botanique de l'Institut national d'agronomie 

(INA-El Harrach-Alger). La composition de l’huile essentielle a été caractérisée par une 

fraction élevée de monoterpènes oxygénés (80,9 %). Ses composants majeurs sont l’acétate de 

myrtényle (38,7 %), l’eucalyptol (12,7 %), l’α-pinène (13,7 %) et le linalool (7,00 %).          

Le profil chimique de cette huile essentielle lui permet d’être classée dans le chémotype 

d’acétate myrtényle/α-pinène, mais avec des proportions atypiques, relatives à la région de 

collecte. 

Récemment, Harassi et al. 2019 [78] a partir des feuilles de Myrtus communis, ont déterminé 

la composition chimique de l'EO en utilisant une analyse CG/SM. Douze composés ont été 

identifiés (α-pinène, myrcène, 1,8-cinéole, α-terpinène, linalol, terpinène-4-ol, α-terpinéol, 

géraniol, acétate de myrtényle, géranyl-acétate, méthyl-eugénol, caryophyllène),                   

qui représentaient respectivement 76,95% et 77,88% du total des huiles essentielles de         

M. communis, des régions de Benslimane et d'Ouazzane au Maroc. Les deux EO contiennent 

une concentration élevée de composés monoterpéniques. Les principaux constituants de 

l’huile essentielle de la région de Benslimane étaient le méthyleugénol (18,7%), l'α-terpinéol 

(15,5%), l'acétate de géranyle (11,64%), l'acétate de myrtényle (8,82%) et le 1,8-cinéole  

(8,08 %). Dans l'huile essentielle de la région d'Ouazzane, des quantités élevées de             

1,8-cinéole (36,37%), de méthyl-eugénol (9,43%), d'acétate de géranyle (9,3%) et d'acétate de 

myrtényle (7,13%) ont été détectées comme principaux constituants. 

Cette variation de la composition est due à plusieurs facteurs comme mentionné 

précédemment [42], où la méthode d’extraction joue un rôle très important. Il a été prouvé par 

plusieurs études que les fractions volatiles isolées par hydrodistillation avec un appareil de 

type Clevenger et analysées par la suite par chromatographie phase gazeuse couplée à la 

spectrométrie de masse donnent souvent des niveaux élevés d’α-pinène et de 1,8-cinéole [65] 

[66] [73] [76]. 
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On pourrait mentionner également que l'huile essentielle obtenue en utilisant la technique 

d'extraction par micro-ondes sans solvant (SFME: Solvent-free microwave extraction) 

contenait après analyse une quantité inférieure d'α-pinène (30,6%) et une quantité plus élevée 

de 1,8-cinéole (32,1%). La teneur en (E)-méthyl isoeugénol a atteint 6,0% [58]. 

Enfin, un travail portant sur l'application du procédé d'extraction par fluide supercritique 

(SFE: Supercritical fluid extraction) pour extraire l'huile volatile des feuilles de myrte algérien 

(M. communis) a été publié en 2014 [79]. Bien que le pourcentage de composants n'a pas été 

mentionné dans cet article, diverses familles de composés ont été identifiées:                        

les monoterpènes, à savoir  l'α-pinène, le 1,8-cinéole, le linalol, l'α-terpinéol,                

l'acétate de géranyle et l'acétate de linalyle; sesquiterpènes, à savoir le méthyl eugénol… 

2 Les composés  phénoliques  de Myrtus communis L.  

        La composition phénolique de Myrtus communis L. a également fait l’objet de 

nombreuses études. Les travaux rapportés dans la littérature sur les composés phénoliques de 

cette plante concernent surtout les feuilles et les baies cependant, quelques-uns d’entre eux 

concernent aussi les fleurs et les tiges. Les études portaient surtout sur l'analyse des acides 

phénoliques et les flavonoïdes, qui sont divisés en plusieurs classes comprenant                    

les flavonols, les flavones, les flavanones, les flavanols, les isoflavones, les dihydroflavonols, 

les chalcones et les anthocyanidines [80]. Les structures chimiques des polyphénols les plus 

identifiées dans les différents extraits de Myrtus communis sont présentées (Figure 6).  

En 1967, el-Sissi et El-Ansary [81] ont réalisé les premières études sur les composés 

polyphénoliques du Myrtus communis à partir de feuilles de myrte d'Egypte. Ils ont identifié 

cinq composés : l'acide gallique, l'acide ellagique, la myricétine, la myricitrine3-rhamnoside 

et le 3,6-di-galloyl-glucose. 

En 1999, Romani et al. [82] ont étudié la composition de polyphénols extraits de feuilles avec 

70% d'éthanol. Les composés identifiés étaient trois acides phénoliques (acides caféique, 

ellagique et gallique), et des dérivés de la quercétine (quercétine 3-O-galactoside                   

et quercétine 3-O-rhamnoside), tandis que les dérivés de la catéchine (épigallocatéchine, 

épigallocatéchine 3-O- gallate, épicatéchine 3-O-gallate) et dérivés de la myricétine 

(myricétine 3-O-galactoside, myricétine 3-0-rhamnoside). Il s'agit du premier rapport sur       
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la présence de dérivés galloyliques de la catéchine et de la gallo-catéchine dans les feuilles de 

Myrtus communis L. 

 

Figure 6 : Structures chimiques des polyphénols les plus identifiés dans les différents extraits de 

Myrtus communis L. [83]. 
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En 2008,  Gardeli et ses collaborateurs [53] ont réalisé l'extraction par macération au 

méthanol de feuilles de myrte d’origine grecque à trois périodes de l'année : février, mai        

et août. Ils ont constaté que le taux de phénols totaux varie au cours du cycle végétatif passant 

de 307 mg/g de plante au mois de février, à 352 mg/g en mai et à 373 mg/g au mois d’août.  

Wannes et al. 2010 [54] dans une étude comparative ont analysé les extraits méthanoliques 

obtenus séparément à partir de feuilles, de tiges et de fleurs du myrte. Globalement,              

les feuilles sont les organes les plus riches en composés phénoliques (11,21 mg/g de matière 

sèche), suivies des fleurs (6,02 mg/g) puis des tiges (3,03 mg/g). Ces auteurs ont également 

constaté que les gallotanins, particulièrement abondants dans l'extrait de feuilles (8,75 mg/g), 

représentent 79,4% de la masse des composés phénoliques totaux. Les acides phénoliques ne 

représentent que 1,40 mg/g (soit 12,5% de la masse des composés phénoliques) avec            

en premier lieu l'acide gallique (1,15 mg/g). Les flavonoïdes exhibent une concentration            

de 0,91 mg/g (soit 8,11% des composés phénoliques) avec la quercétine-3-D-rahmnoside et la 

myricétine-3-D-galactoside comme composés majoritaires à des concentrations massiques de 

0,29 et 0,23 mg/g, respectivement. En ce qui concerne les extraits de fleurs, ils ne contiennent 

que des gallotanins (3,50 mg/g, soit 60% des composés phénoliques) et de l'acide gallique 

(2,34 mg/g, soit 38,3% des composés phénoliques). Enfin, les extraits de tiges sont riches en 

flavonoïdes (1,86 mg/g) dont le composé majoritaire est la catéchine (1,12 mg/g) et en acides 

phénoliques (1,17 mg/g) avec l'acide gallique (1,02 mg/g) comme principal constituant. 

Au cours de la même année, Nassar et al. 2010 [84] ont révélé, après chromatographie sur 

colonne au Sephadex LH-20 de l’extrait éthanolique des feuille de myrte soumis, l'acide 

gallique (80 mg), le gallate de méthyle (10 mg), la myricétine-3-O-β-glucoside (60 mg),        

la myricétine-3-O-α- rhamnopyranoside (65 mg), quercétine-3- O-β-galactoside (6 mg), 

quercétine-3-O-β-glucopyranoside (4 mg), quercitrine (6 mg), acide éllagique (40 mg), 

myricétine (15 mg) et la quercétine (10 mg). 

Trois ans plutard, en 2014, selon Taamalli et ses collaborateurs [85] les feuilles de myrte ont 

été caractérisées par la présence d'acide gallique et de dérivés galloyliques, d'acide éllagique 

et dérivés, d'hexahydroxydiphénolyle ainsi que des dérivés de flavonoïdes et de lignanes.    

Au cours de la même année, en Algérie, Dairi et al [86] toujours à partir des feuilles mais 

cette fois collectées de la région de Bejaia. Ont confirmé la présence de l’acide gallique 

comme acide phénolique et ont signalé la présence de rutin comme flavonoïde. Toujours en 

Algérie,  selon Belmimoun  et al. [87] en  2016, l’extrait éthanolique des  parties aériennes de 
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Myrtus communis L. récoltées au stade de la floraison au nord-est de Tlemcen ouest de 

l'Algérie, a comme composition phénolique: l’acide gallique de la famille des acides 

phénoliques, la catéchine comme flavonoïde et comme anthocyane le cyanidin-3-glucose. 

Concernant la composition phénolique des baies de myrte, Diaz et Aberger. 1987 [88], ont 

analysé les flavonoïdes et les acides phénoliques contenus dans les graines des baies de myrte 

d'Espagne. L'extraction a été effectuée par trois macérations successives dans le méthanol 

puis les composés ont été séparés par chromatographie sur couche mince bidimensionnelle. 

L’analyse par spectrophotométrie UV-visible des fractions a permis l’identification               

de la quercétine, la patulétine, les acides ellagique et gallique. 

Dans les travaux de Martin et al. 1999 [89], les composés phénoliques du péricarpe des baies 

de myrte d'Espagne ont été extraits par macération dans un mélange méthanol/eau, séparés par 

chromatographie sur colonne et identifiés par résonance magnétique nucléaire (RMN)            

a carbone-13 et du proton. Ils ont rapportés quatre composés dans les extraits dont trois pour 

la première fois dans le myrte : l’hespéridine, l’hespéridine méthyl chalcone et l’esculine.  

Des études approfondies sur les myrtes italiens et tunisiens ont été menées, révélant la 

présence d’acides phénoliques (acide gallique), de flavan-3-ols (catéchine, épigallocatéchine,           

épigallocatéchine-3-O-gallate, épicatéchine-3-O-gallate,) de flavonols (tels que la myricétine, 

la quercétine, ses dérivés, et kaempférol) et d'anthocyanes (tels que cyanidine-3-O-glucoside,             

delphinidine-3-O-glucoside, delphinidine-3-O-arabinoside, malvidine-3-O-glucoside,     

malvidine-3-O-arabinoside, pétunidine-3-O-glucoside et pétunidine-3-O-arabinoside)         

[90, 91–92]. De plus, les baies contiennent des acides organiques; les acides quinique, 

malique et gluconique étant les principaux du myrte de Sardaigne, ainsi que de faibles 

quantités d'acides fumarique et shikimique [93]. Les cultivars de Turquie sont riches en acide 

citrique et présentent des teneurs plus faibles en acides malique et tartrique [94]. 

En utilisant la technique LC-MS/MS (Liquid chromatography coupled with mass 

spectrometry), la présence de dérivés de flavonol, de dérivés d'anthocyanine et de dérivés 

d'acide hydroxybenzoïque a été déterminée dans les graines de M. communis. Les graines 

contiennent de la delphinidine-3-(6-coumaroyl)-glucoside, delphinidine-3-O-galactoside, 

delphinidine rutinoside, delphinidine-3-O-rhamnoside et delphinidine-3-Oglucoside,                

de la pétunidine-3-O-glucoside, pétunidine diglucoside,   pétunidine malonylglucoside, 

pétunidine méthyl pentose et pétunidine-O-rutinoside, de la peonidine diglucoside                   
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et peonidine sambubioside, de la isorhamnetin Orhamnoside et isorhamnetine-O-pentoside,  

de la malvidine-O-galactoside et malvosine-Oucucine sous forme d'hexose d'acide 

hydroxybenzoïque [95] [96].  

En 2016, Babou et al. [97] ont travaillé sur les fruits (fruits entiers, graines et péricarpe) et les 

feuilles  de Myrtus communis. La HPLC-DAD (High performance liquid chromatography 

with a diode array detector) a identifié dix composés phénoliques dans les différentes  

matières végétales utilisées, à savoir l'acide gallique, la delphinidine-3-O-glucoside,                             

la myricétine-3-O-rhamnoside, la quercétine-3-O-galactoside, la quercétine-3-O-rutinoside, 

malvidine-3-O-glucoside, myricétine, acide éllagique, quercétine et kaempférol. 

Récemment en 2019, Cruciani et al. [98] d’après l'analyse des données quantitatives des 

principaux composés phénoliques identifiés dans les sous-produits du myrte. Les tanins 

hydrolysables, représentant plus de 90% sur les échantillons de graines, dominaient dans les 

profils phénoliques de la pulpe et des graines. Les acides phénoliques ont été détectés en 

quantités plus faibles, caractérisés uniquement par la présence d'acide gallique. Parmi les 

flavanols détectés dans les baies fraîches de myrte, la quercétine-3-O-galactoside et dans une 

moindre mesure, la quercétine-3-O-rhamnoside, et ils étaient les seuls flavanols détectés.  

Les extraits de sous-produits de myrte constituent une bonne source d'acide ellagique présents 

en plus grande quantité dans les graines que dans la pulpe. Comme prévu, les anthocyanes 

n'ont été détectés que dans l'extrait de pulpe.  

Au cours de la même année, Correddu et al. 2019 [99] ont obtenus des concentrations élevées 

en composés phénoliques dans les extraits de baies. Parmi les acides phénoliques évalués 

par  LC-MS/MS, l'acide ellagique était le plus prédominant (>50%), suivi des acides gallique 

et quinique. La quercétine et la quercétine 3-O-rhamnoside étaient les flavonoïdes les plus 

abondants. 

 

3 Les myrtucommulones 

       L’étude phytochimique réalisée sur les extraits de Myrtus cmommunis L. a par ailleurs 

montré la richesse de cette plante en myrtucommulones (MC) des phloroglucinols, qui sont 

une classe importante de métabolites secondaires très fréquemment retrouvés dans la famille 

des Myrtacées [100]. 
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En 1974, Rotstein et al. [100] résolvent pour la première fois la structure des 

myrtucommulones (MC) A et B (Figure 7), qu’ils ont extrait des feuilles de                   

Myrtus communis. Cela en  utilisant les techniques de RMN, IR (Infra Rouge)                        

et Spectrométrie de Masse (MS: Mass specrtrometry). 

 

Figure 7 : Structures chimiques des myrtucommulone A et B [101]. 

 

En 2002, Appendino et al. [101] en travaillant sur des feuilles de myrte récoltées en 

Sardaigne, ont extrait les MC A et B et ont décris également la structure d’un 

semimyrtucommulone (S-MC) (Figure 8). L’extraction est faite à l'acétone à partir de feuilles 

séchées et réduites en poudre et la séparation est réalisée par chromatographie sur colonnes. 

Les résultats de cette étude ont était confirmés en 2008, par Rosa et ses collaborateurs en 

suivant le même protocole [102].  

 
Figure 8 : Structure chimique de la semi-myrtucommulone [102].  

En 2010, Müller et al. [103] mettent en place une stratégie de synthèse de nouvelles 

myrtucommulones  F et C (Figure 9) ainsi que la myrtucommulone A précédemment connue. 

Cette synthèse peut permettre en cas d’utilisation industrielle d’un de ces myrtucommulones 

de ne plus être dépendant de la matière première végétale.  
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Figure 9 : Structures chimiques des myrtucommulones: F (13) et C (16) [103]. 

 

En 2012, Cottiglia et al. [104] décrivent la structure de nouvelles myrtucommulonnes J, K     

et L (Figure10) et la myrtucommulone A précédemment connue dans l’extrait 

dichlorométhanolique des feuilles de myrte. Ensuite, Choudhary et al. 2013 [105] ont isolé le 

myrtucommuacetalone, la MC-M et le MC-E (Figure 11).  

 
Figure 10 : Structures chimiques des myrtucommulones : J (1), K (2) et L (3) [104]. 
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Figure 11 : Structures chimiques de la myrtucommuacetalone (1), la MC-M (2) et la MC-E 

(6) [105]. 

 

En 2014, Nicoletti et al. [106] mettent en évidence la synthèse de Myrtucommulone D 

(Figure 12) et A par une souche endophyte de Neofusicoccum australe récupérée sur une 

branche de myrte de la région de Naples. En plus de mettre l’accent sur l’idée que les 

champignons endophytes sont en quelque sorte impliqués dans la biosynthèse de métabolites 

végétaux, cette découverte permet d’envisager la culture in vitro comme moyen de synthèse 

du MC A et D. 

 
Figure 12 : Structure chimique de la myrtucommulone D (2) [106]. 

Plus récemment, Khan et al. 2019 [107] ont découvert et isolé un nouveau phloroglucinol de 

type dibézofurane 1,1'-(1,3,7,9-tétrahydroxydibenzo [b, d] furan-2,8-diyl) bis (éthan-1-one) 

(composé 1) à partir des feuilles de M. communis. La structure de ce dernier (Figure 13) a été 

établie grâce à des études spectroscopiques détaillées, y compris la spectroscopie RMN 

unidimensionnelle et bidimensionnelle et le spectromètre de masse à haute résolution              

à ionisation électrospray. 
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Figure 13 : Structure chimique du1,1'-(1,3,7,9-tétrahydroxydibenzo [b, d] furan-2,8-diyl) bis 

(éthan-1-one) (Composé 1) [107]. 

4 Les acides gras 

       Les acides gras sont classés comme saturés, mono-insaturés ou poly-insaturés,                

en fonction du nombre de doubles liaisons qui existent dans leur structure moléculaire. Ils ont 

un rôle important dans de nombreuses fonctions de la peau telles que la perméabilité, la 

croissance et la protection [108]. Le corps humain a la capacité de produire les acides gras 

dont il a besoin à l'exception des acides alphalinolénique et linoléique [109]. Par conséquent, 

ces acides gras doivent provenir des aliments. Quelques études ont été menées sur la 

composition en acides gras des cultivars de myrte.  

En 2004, Cakir Ahmet [110] a étudié par chromatographie en phase gazeuse (CG) la 

composition des acides gras totaux dans les extraits lipidiques obtenus à partir des mésocarpes 

et des graines des fruits de Myrtus communis L. Quinze acides gras différents ont été 

déterminés (Tableau 2) (Acide caprylique, acide caprique, acide laurique, acide myristique, 

acide pentadécanoïque, acide palmitoléique, acide palmitique, acide linolénique, acide 

linoléique, acide oléique, acide vaccénique, acide stéarique, acide arachidonique, acide 

eicosénoïque, acide arachidique). L'acide oléique (72,1%) et l'acide palmitique (15,7%) 

étaient les principaux acides gras du mésocarpe des fruits de M. communis; pour les graines 

des fruits, l'acide oléique (64.1%), l'acide linoléique (12.7%) et l'acide palmitique (9,3%) 

étaient les principaux acides gras. De plus, la composition en acides gras libres des lipides 

extraits des graines de M. communis a été analysée par CG et l’acides oléique (69,5%), 

palmitique (17,8%) et stéarique (6,4%) comme principaux acides gras. 
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Tableau 2 : Acides gras obtenus à partir de mésocarpes et des graines des fruits de Myrtus 

communis de la Turquie  [110]. 

 

En 2010, Serce et al. [111] ont évalué la teneur en acides gras des fruits de myrte de la 

Turquie. La teneur en acides gras des fruits a été déterminée par chromatographie en phase 

gazeuse (CG), et a révélé que l'acide oléique était l'acide gras dominant (67,07%), suivi par 

l'acide palmitique (10,24%) et l'acide stéarique (8,19%), respectivement. Ces résultats ont 

suggérés l'utilisation future d'extraits de myrte comme additifs alimentaires.  

En 2011, Messaoud et Boussaid [112] ont évalués la composition en acides gras des extraits 

de baies bleu foncé et blanches matures de deux formes tunisiennes de Myrtus communis 

poussant sur le même site. L'analyse CG des péricarpes et des graines a permis d’identifier 

onze acides gras (Acide myristique, acide palmitique, acide palmitoléique, acide stéarique, 

acide oléique, acide linoléique, acide linolénique, acide arachidonique, acide icosénoïque, 

acide arachidique, acide érucique), et a montré que les acides gras polyinsaturés constituaient 

la fraction principale (54,3–78,1%). Les pourcentages les plus élevés d'acide linoléique 

(78,0%) et d'acide oléique (20,0%) ont été observés dans les graines et les péricarpes des 

fruits blancs, respectivement.  Plus récemment en 2017, Jabri et al. [113] ont montré que les 

acides gras prédominants dans les graines de myrte étaient principalement des acides gras 

insaturés (88,51%), en particulier l'acide linoléique et oléique. Tandis que l'acide palmitique 

était l'acide gras le plus abondant dans la fraction saturée. 
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        Les revues de la littérature montrent que Myrtus communis L. et ses différents 

composants possèdent un très large spectre d'effets et de propriétés pharmacologiques           

et thérapeutiques tels que l'activité anti-inflammatoire, antioxydante, anticancéreuse, 

antidiabétique, antimicrobiennes, ainsi que protectrice d’organes, hépatoprotectrice                

et neuroprotectrice…etc, dans ce chapitre on va présenter ces brillantes et puissantes capacités 

de la plante. 

III.1 Propriétés anti-inflammatoires 

        Les maladies inflammatoires s'accompagnent d'une infiltration de neutrophiles, de la 

libération de médiateurs inflammatoires tels que le facteur de nécrose tumorale               

(TNF-α : tumor necrosis factor-α), les interleukines (IL)-1b, IL-8, IL-10 et les prostaglandines 

E2 (PGE2) [114] [115]. La recherche de médicaments alternatifs capables de perturber le 

processus inflammatoire est devenu un enjeu important dans la recherche scientifique, en 

particulier en ce qui concerne l'utilisation de substances naturelles et la réduction des effets 

secondaires indésirables [116]. 

De nombreuses études ont testé et prouvé in vivo et/ou in vitro, l’activité anti-inflammatoire 

des différents constituants actifs de Myrtus communis et ont  identifié les mécanismes d’action 

mis en jeux:  

C’est en 2005 que Feisst et ses collaborateurs [117] mettent en évidence pour la première fois 

que la myrtucommulone (MC) et la semimyrtucommulone (S-MC) présents dans les feuilles 

de M. communis, inhibent puissamment la biosynthèse des eicosanoïdes en inhibant 

directement la COX1 (Cyclooxygénase 1) et la 5-lipoxygénase in vitro de manière dose 

dépendante (10µM et 30µM). De plus, ils empêchent l’accumulation du calcium dans les 

leucocytes polymorphonucléaires, médiée par les voies de signalisation des protéines G. Ils 

inhibent également la formation d'espèces réactives de l'oxygène et la libération d'élastase qui 

sont nécessaires pour l'initiation et le maintien des processus inflammatoires. 

En 2009, Koeberle et al. [118] ont prouvé que la MC est le premier produit naturel capable 

d’inhiber sélectivement la formation de la prostaglandine E2 (PGE2), par interférence avec la 

mPGES-1 (Microsomal Prostaglandin E Synthase-1), de manière puissante et dépendante de 

la concentration (1; 3 et 10 μmol.L–1) sans inhibition significative des enzymes COX. Et ont 

conclu que ces molécules pourraient avoir un avenir dans le traitement des maladies associées 
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à la PGE2, telles que l'inflammation, la fièvre et les douleurs, sans les effets secondaires 

typiques des anti-inflammatoires non stéroïdiens, suite à l'inhibition de COX-1 et 2. 

Au cours de la même année, Rossi et al. 2009 [115] compte tenu de la capacité de la MC à 

supprimer les réponses cellulaires pro-inflammatoires typiques in vitro, ont étudié les effets de 

MC dans des modèles d'inflammation in vivo. La MC a été administrée à des souris par voie 

intrapéritonéale, et un œdème et une pleurésie de la patte ont été induits respectivement par 

l'injection sous-plantaire et intrapleurale de la carragénine. La MC aux doses de                 

(0,5; 1,5 et 4,5 mg/kg/i.p.) a réduit le développement de l'œdème de la patte d'une manière 

dose-dépendante. De plus, la MC à la dose de (4,5 mg/kg/i.p) administrée 30 min avant ou 

après l’administration de la carragénine a exercé des effets anti-inflammatoires dans le 

modèle de pleurésie. En particulier, 4 h après l'injection de carragénine dans le modèle de 

pleurésie, la MC a réduit: 

 Le volume d'exsudat et le nombre de leucocytes. 

 Les lésions pulmonaires (selon l’analyse histologique) et l’infiltration de neutrophiles 

(activité myéloperoxydase).   

 la localisation immunohistochimique de la molécule d'adhésion intercellulaire 

pulmonaire-1 (MAIC-1) et de la sélectine P. 

 les niveaux de cytokines ((TNF-α) et interleukine-1β (IL-1)) dans l'exsudat pleural. 

 les niveaux de leucotriène B4 (LTB4), et la disparition de prostaglandine E2 (PGE2), 

dans les exsudats pleuraux. 

 la lipoperoxydation pulmonaire.  

Les résultats de cette étude démontrent que la MC exerce de puissants effets                      

anti-inflammatoires in vivo et offre une nouvelle approche thérapeutique pour le traitement de 

l'inflammation aiguë.  

En 2010, Nassar et al. [84] ont montré que l'huile essentielle, les extraits aqueux                     

et alcooliques,  la myricétine-3-O- glucoside, la myricétine-3-O- rhamnoside et l'acide 

gallique isolés à partir de feuilles de myrte avaient des pourcentages d’inhibition de 

l’inflammation de l’ordre de (59,4 - 50,7 - 56,6 - 53,9 - 46,8 - 37,4 %) respectivement. Ils ont 

conclus que l'huile essentielle a présenté l'activité anti-inflammatoire la plus élevée par 

rapport à l'indométacine utilisée comme médicament de référence.    
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Les résultats de l’étude de Rossi et ses collaborateurs cités précédemment ont été confirmés 

par, Maxia et al. 2011 [119] où ils ont trouvé que la suppression de l'IL-6 et du TNF-α 

sériques et la réduction conséquente de la migration des leucocytes vers les tissus 

endommagés ont joué un rôle important dans les propriétés anti-inflammatoires de la plante. 

Mais cette fois par l’utilisation topique de l’huile essentielle de la plante (constituée de:            

α-pinène, 11% ; 1,8-cinéole, 16% ; linalol, 12%) contre le granulome induit par (TNF-α) et  (IL-6) 

chez le rat. 

Au cours de la même année, Fiorini-Puybaret et al. 2011 [120] ont trouvé que les propriétés                     

anti-inflammatoires de l'extrait éthanolique de myrte (Myrtacine®) ont montré un rôle 

important dans le traitement des lésions d'acné, in vitro.  

En 2012, Gerbeth et ses collaborateurs [121] ont également confirmé que la myrtucommulone 

pourrait être considéré comme un agent alternatif pour le traitement de l'inflammation 

chronique sans donner les effets secondaires typiques des anti-inflammatoires non stéroïdiens 

et des Coxibs (Cyclooxygénase selective inhibitors).  

En ce qui concerne le myrte sauvage d'Algérie, Bouzabata et al. 2015 [122] ont rapporté 

l'effet anti-inflammatoire des huiles essentielles obtenues à partir de parties aériennes (feuilles 

et fleurs). Les dérivés des monoterpènes étaient les principaux composants des deux 

échantillons d'huile contenant de l'α-pinène (50,8 et 33,6%), du 1,8-cinéole (21,9 et 13,3%), 

du linalol (2,7 et 14,6%) et de l'acétate de linalyle (0,5 et 9,5%), respectivement. Le potentiel 

anti-inflammatoire a été évalué à l'aide d'un modèle in vitro de macrophages stimulés par les 

lipopolysaccharides (LPS). Les huiles ont montré une forte activité anti-inflammatoire           

et qu’ils peuvent être utilisés sans danger à des concentrations allant jusqu'à 0,64 mg/ml pour 

les macrophages et jusqu'à 1,25 mg/ml pour les kératinocytes, les hépatocytes et les cellules 

épithéliales alvéolaires.  

En 2017, Touaibia [77] a évalué la composition et l’activité anti-inflammatoire de l’huile 

essentielle de myrte algérien sur un modèle animal d’inflammation  induit par la carragénine 

chez la souris. L’administration orale de cette EO (essential oil) (constituée majoritairement: 

acétate de myrtényle (38,7%), eucalyptol (12,7%), α-pinène (13,7%) et linalol (7,00%)), aux 

doses  100, 200 et 400 mg / kg, a entraîné une réduction d'environ 30,76 ; 38,46 et 73,07% de 

l'œdème de la patte, respectivement. De plus la dose 100 mg/kg de l’huile a donné un effet 

comparable à celui observé avec le Diclofénac® (Anti-inflammatoire non stéroïdien utilisé 
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comme contrôle positif). Ce rapport est le premier à démontrer une activité anti-inflammatoire 

significative de l’huile essentielle du myrte commun algérien. 

Plus récemment, Cruciani et al. 2019 [98] ont évalué les propriétés anti-inflammatoires des 

différentes concentrations d'extraits de pulpe et de graines de Myrtus communis L., sur des 

fibroblastes humains. Leurs résultats ont montré que les extraits de myrte exercent un effet 

synergique avec la vitamine D en réduisant l'inflammation, en protégeant les cellules des 

dommages causés par le stress oxydatif. De plus, ces extraits modulent l'expression des CYP 

(Cytochrome), préviennent l'inflammation chronique ce qui suggère leur utilisation dans le 

développement de nouvelles formulations thérapeutiques. 

Au cours de la même année, Franco et al. 2019 [123] après avoir étudié la teneur en 

ellagitanins (L'œnothéine B et l'eugéniflorine D2) à la fois dans les fruits spontanés et cultivés 

de Myrtus communis, ont étudié l’activité anti-inflammatoire de L'œnothéine B en évaluant la 

capacité inhibitrice de cette dernière face a la libération la chimiokine IL-8 par les cellules 

épithéliales gastriques humaines AGS (adénocarcinomes gastriques) in-vitro. Cette 

chimiokine est régulée au niveau transcriptionnel par les facteurs de transcription NF-κB 

(nuclear factor-kappa B) et AP-1 (Activator protein-1), et sa sécrétion par les cellules 

épithéliales gastriques est induite par des cytokines telles que TNFα et IL-1β. Ce composé      

a inhibé la libération d'IL-8 de manière concentration dépendante (0,25-10 μM). De l’autre 

part ils ont étudié si l'œnothéine B pouvait altérer la voie NF-κB dans les cellules AGS. 

L'œnothéine B a inhibé la transcription des TNFα et IL-1β induite par NF-κB et ca de manière 

concentration dépendante (0,5-25 μM).  

Ensuite, Khosropour et al. 2019 [124] ont étudié l'effet anti-inflammatoire de l'extrait     

hydro-alcoolique de M. communis (MCHE: Myrtus communis hydro-alcoholic extract) et de 

l'huile essentielle (MCEO: Myrtus communis essential oil) sur un modèle de colite aigue 

induite par l'acide acétique. Dans ce but le MCHE (50; 100; 200 et 400 mg/kg) et le MCEO                          

(62,5; 125; 250 et 500 µl/kg) ont été administrés par voie orale à des rats albinos wistar,         

2 h avant l'induction de la colite et poursuivis pendant 4 jours supplémentaires.                     

La prednisolone (4mg/kg) et la mésalazine (100 mg/kg) ont été utilisées comme médicaments 

de référence. Après 5 jours, les marqueurs et les indices de colite ont été étudiés. Les extraits     

et l'huile volatile ont été efficaces pour réduire le poids du côlon distal (8 cm) en tant que 

marqueur de l'inflammation et de l'œdème tissulaire. De même, le MCHE et le MCEO étaient 
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statistiquement efficaces dans la réduction de l'indice d'ulcère, de l'indice de colite totale       

et de l'activité de la myéloperoxydase (MPO).   

Récemment, Soomro et ses collaborateurs en 2020 [125] ont étudié l'utilisation de la 

myrtucommuacétalone-1 (MCA-1), un nouveau composé dans le myrte, contre 

l’inflammation stimulée par les ROS (Reactive oxygen species) et le •NO (Nitric oxide)    

dans les macrophages des souris. Les résultats ont révélé que dans les macrophages stimulés, 

le MCA-1 a inhibé la production de superoxyde (O2
-•) de 48%, le peroxyde d'hydrogène 

(H2O2) de 53% et l'oxyde nitrique (•NO) avec une CI50 (Concentration inhibitrice médiane) 

de <1 µg/ml. La MCA-1 a également montré un modèle de liaison très fort dans le site actif 

de l'enzyme oxyde nitrique synthase. En outre, la MCA-1 à la concentration de 25 µg/ml a 

inhibé l'expression de l'oxyde nitrique synthase et aboli la phosphorylation et la translocation 

du facteur de transcription (NFκB) vers le noyau. D’après ces études on peut conclure que le 

myrte présente une forte activité anti-inflammatoire. 

III.2 Propriétés antioxydantes 

        Le stress oxydant résulte d’un déséquilibre entre les molécules pro-oxydantes d’une part 

en particulier les espèces réactives de l’oxygène telles que le radical hydroxyle °OH et l’anion 

superoxyde O2-°. Et d’autre part les antioxydants ; enzymatiques représentées par la catalase 

(CAT), le superoxyde dismutase (SOD), la glutathion peroxydase (GPx) et les antioxydants 

non enzymatiques comme le glutathion (GSH), les vitamines E et C, et divers antioxydants 

(caroténoïdes; et polyphénols…) [126]. 

Différentes méthodes peuvent être utilisées pour déterminer l'activité antioxydante et elles 

peuvent être divisées entre celles qui déterminent la capacité de piéger les radicaux libres en 

particulier les radicaux libres DPPH° (2,2-diphényl-1-picrylhydrazyl) et celles qui ont la 

capacité de prévenir la peroxydation des lipides et la production des espèces réactives de 

l’oxygène [126].  

Plusieurs études ont montré l’effet antioxydant du myrte et de ses molécules bioactives: 

L’étude de Romani et al. 2004 [127] a démontré que les extraits de feuilles du myrte de 

Toscane inhibent l’oxydation des LDL (low density lipoprotein). Cette activité est due aux 

tanins hydrolysables (galloylglucosides et ellagitanins) aux acides galloyl-quiniques, a la 

myricétine et les glycosides de quercétine avec des CI50 de 0,41, 0,04, 0,05 et 0,001 mM, 

respectivement. Et  non pas aux flavonoides.  
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En 2008, Hayder et al. [128] travaillent sur l'activité antioxydante de                                             

la myricétine-3-o-galactoside et la myricétine-3-o-rhamnoside extraites de myrtus communis. 

Leurs données montrent que les dérivés de la myricétine sont des piégeurs très efficaces 

contre le radical DPPH°. LesCI50 de la myricétine-3-o-galactoside et de la               

myricétine-3-o-ramnoside sont dans l’ordre 2,3 et 1,4 μg/ml.  Les valeurs de CI50 de 

l’inhibition de la peroxydation lipidique par la myricétine-3-o-galactoside et la            

myricétine-3-o-rhamnoside sont respectivement de 160 μg/ml et 220 μg/ml. De plus à une 

concentration de 100 μg/ml, les deux composés ont montré l'effet inhibiteur le plus puissant 

sur l'activité de la xanthine oxydase avec respectivement 57% et 59%. 

Au cours de la même année, Gardeli et al. [53] à partir des extraits méthanoliques de feuilles 

de Myrtus communis, démontrent une activité antioxydante par le dosage DPPH° et FRAP 

(ferric ion reducing antioxidant power). Les extraits méthanoliques présentent de très bonnes 

activités de piégeage des radicaux. Les valeurs CI50 de M. communis L. se situaient entre 

9,54 et 17,1 mg/l. La CI50 la plus basse est donc (9,54 mg / l) obtenue au cours du mois 

d'août, ce qui diffère significativement des mois de février et mai. Par le test FRAP,             

les extraits méthanoliques de M. communis L. présentent un pouvoir réducteur de             

(63,4 -70,2 mmol Fe2 + / l extrait de plante).  

Un an plutard, Amensour et al. 2009 [129] ont évalué le contenu phénolique total et l'activité 

antioxydante des extraits méthanoliques, éthanoliques et aqueux de myrte (Myrtus communis)  

à partir des feuilles et des baies. L'activité antioxydante a été évaluée par trois méthodes:      

test de piégeage des radicaux (DPPH°), le pouvoir réducteur et le test d’oxydation de l'acide 

linoléique. La teneur en polyphénols totaux des extraits de feuilles contenaient une quantité 

significativement plus élevée de composés phénoliques totaux que les extraits de baies.    

Tous les extraits présentaient une capacité antioxydante évaluée par les trois méthodes et qui 

dépend de la concentration (50-250 µg/mL), du solvant d'extraction et de la partie de la plante 

utilisée. En général, les extraits de feuilles ont montré des activités antioxydantes plus élevées 

que les extraits de baies. Le contenu phénolique a montré une corrélation positive avec 

l'activité antioxydante. 

En 2010, Serce et al. [111] à partir des fruits de huit échantillons de myrtes de la Turquie ont 

évalué l’activité antioxydante. Les activités antioxydantes des extraits de fruits ont été 

déterminées en utilisant le test  (DPPH°) et β-carotène-linoléique. Les activités de piégeage 

des radicaux DPPH° des extraits de méthanoliques, a donné des CI50 entre 2,34 et 8,24 g/ml. 



Chapitre III. Propriétés pharmacologiques de Myrtus communis L. 
 

32 
 

L'activité de piégeage des radicaux libres la plus élevée a été déterminée en (2,34 g/ml).        

Ce résultat a montré que les extraits étaient des piégeurs de radicaux extrêmement puissants 

tout comme également des donneurs d'électrons. Par conséquent, l'extrait pourrait réagir avec 

les radicaux libres, en les convertissant en produits plus stables et en mettant fin à la réaction 

radicalaire en chaîne. Cela pourrait également être important pour protéger l'ADN cellulaire, 

les lipides et les protéines des dommages causés par les radicaux libres. Dans le test                    

b-carotène/acide linoléique, le pourcentage d'inhibition variait entre 91,65% et 88,64% avec 

les extraits de baies du myrte contre une inhibition de 96,83% dans le groupe α-tocophérol. 

Ce résultat suggère que, l'oxydation de l'acide linoléique est efficacement inhibée par l'extrait 

de myrte. Par conséquent, on peut conclure que les fruits de myrte ont une forte capacité 

antioxydante. 

Au cours de la même année, Tuberoso et ses collaborateurs [91] ont montré que la myricétine 

et les dérivés d'acide gallique du myrte sont les molécules les plus efficaces pour inhiber la 

production radicaux libres et la peroxydation des lipides. Les activités anti-radicalaires          

et antioxydantes les plus fortes (mesurées avec les tests DPPH° et FRAP, respectivement) ont 

été trouvées avec les extraits éthanoliques (EtOH) et d’acétate d'éthyle (EtOAc) des baies de 

myrte (aux doses: 2.5; 5; 10;  25 et 50 µg). Ces mêmes extraits ont également montré la teneur 

la plus élevée en composés phénoliques. L'extrait d'acétate d'éthyle avait le plus fort effet 

protecteur contre l'oxydation des LDL médiée, inhibant la réduction des acides gras 

polyinsaturés et du cholestérol. Ces résultats suggèrent qu'en plus de l'utilisation alimentaire 

bien établie, les baies de myrte pourraient être utilisées dans la préparation de compléments 

alimentaires ou comme additifs alimentaires. Par conséquent, en raison de leurs multiples 

utilisations possibles, un programme de sélection de cultivars a été récemment lancé dans le 

but de fournir des baies avec les meilleures propriétés nutritionnelles pour un usage industriel. 

En 2011, Messaoud et Boussaid [112] ont évalués la composition en huiles essentielles et en 

acides gras, le contenu phénolique et l’ activité antioxydante des extraits de baies mûres bleu 

foncé et blanches de deux morphes tunisiens de Myrtus communis poussant sur le même site, 

Les extraits de baies ont montré une activité antioxydante puissante évaluée par les deux tests 

DPPH° et FRAP. Le potentiel de réduction le plus élevé du DPPH° a été observée avec 

l'extrait MeOH (méthanolique) des fruits bleu foncé a une concentration de 7mg/ml, avec                 

une valeur CI50 de 2,1 mg/ml A titre de comparaison, la valeur CI50 du Trolox                                                            

(L'acide-3,4-dihydro-6-hydroxy-2,5,7,8-tétraméthyl-2H-1-benzopyran-2-carboxylique) était 

de 0,2 mg/ml. Les fruits bleu foncé présentaient également un pouvoir réducteur (FRAP)   
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plus élevées (2,7 mmol/g), tandis que les blancs avaient un pouvoir réducteur nettement 

inférieur de 2,1 mmol/g. 

Par la suite, Dairi et al. 2014 [86] ont étudiés les activités antioxydantes des composés 

phénoliques des feuilles de Myrtus communis (McPC: Myrtus communis phenolic 

compounds) en se basant sur des tests de 2,2 -9-azino-bis-3 éthylbenzothiazoline-6-sulfonique 

(ABTS+•), de la capacité d'absorption des radicaux oxygénés (ORAC: oxygen radicals 

absorption capacity) et sur l'oxydation de modèles lipoprotéines humaines de basse densité 

(LDL). Deux techniques ont été utilisées pour extraire les composés phénoliques, la première 

par micro-ondes (MAE: Microwave assisted extraction), la seconde est une extraction 

classique (CE: classic extraction). Le test (ABTS+•) a permis de déterminer la capacité de 

donneur d'électrons des composés antioxydants et a montré que l'extrait de myrte obtenu par 

CE présentait une capacité antioxydante avec une CI50 de 0,68 ± 0,10 mg GAE L-1, suivi de 

l'extrait obtenu par MAE avec une CI50 de 1,05 ± 0,02 mg GAE L-1.  Le 2ème test (ORAC)    

a montré que les extraits de myrte obtenus par les méthodes MAE et CE ont montré des 

résultats similaires avec une valeur ORAC de 1,59 ± 0,07 et 1,57 ± 0,13 mol. TE /mol GAE 

(TE: Trolox equivalent)  (GAE: Galic Acid Equivalent), respectivement, mais étaient moins 

efficaces que les standards purs comme la myrécitrine et l'acide caféique, avec des valeurs 

ORAC de 6,3 ± 0,4 et 4,1 ± 0,5 mol TE mol-1. Pour le 3ème test les extraits de myrte ont pu 

inhiber de manière concentration-dépendante l'oxydation des LDL donnant une inhibition de              

16,4 ± 5,5% et 20,7 ± 3,4% pour les méthodes MAE et CE, respectivement. 

Deux ans plutard, Belmimoun et al. 2016 [87] ont évalué l'activité antioxydante in vitro des 

extraits phénoliques et des huiles essentielles de Myrtus communis en utilisant le test          

(DPPH°) et le pouvoir antioxydant total. Les propriétés de piégeage des radicaux libres des 

extraits phénoliques et des EO de Myrtus communis avait une valeur CI50 faible indique une 

activité antioxydante plus élevée. L'extrait aqueux de feuilles de myrte avec une CI50 de     

(29 ± 0, 80 μg/ml) a montré une capacité de piégeage plus élevée sur les radicaux DPPH° par 

rapport à ceux rapportés pour EO de feuilles (CI50 = 615±1,13 μg/ml). De plus, la capacité de 

piégeage du DPPH° des extraits aqueux de feuille de myrte était approximativement              

la même que celle de l'antioxydant synthétique  BHT  (Butyl-Hydroxy-Toluène) avec une 

(CI50 = 25 μg/ml).  

Au cours de la même année, Babou et al. 2016 [97] ont étudié l'influence du stade de 

maturation et des processus d'extraction sur le contenu phénolique et les propriétés de 
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piégeage des radicaux libres par les feuilles et les fruits (fruits entiers, graines et péricarpe) de 

Myrtus communis. Les extraits hydrométhanoliques (HME: hydro-methanolic extracts) et les 

extraits aqueux (AE: Aqueous extracts) présentaient un effet concentration-dépendant contre 

les radicaux DPPH°, anion superoxyde (O2
●-) et oxyde nitrique (●NO). Les feuilles récoltées 

en septembre et décembre, les baies mûres récoltées en décembre, les graines de baies mûres 

étaient les plus actives, avec des valeurs CI50 entre ((3,89 et 19,02) (24,19 et 34,69)              

et (13,69 et 76,01) μg/ml) contre les radicaux DPPH°, O2
●- et ●NO, respectivement. Toutes les 

parties de la plante étaient plus actives que l'acide ascorbique qui adonné une                    

CI50 = 372,85 μg/ mL avec l’O2
●- et  une  CI50 = 248,25 μg/mL contre ●NO. Les baies mûres 

et les péricarpes étaient les seules parties contenant des anthocyanes, contenaient la plus faible 

quantité de composés phénoliques (6,00 à 15,44 g/kg d'extrait sec) et étaient les moins 

actives. Cette étude démontre que le stade de développement de M. communis est un facteur 

clé pour obtenir et optimiser une teneur importante en antioxydants phénoliques. 

Ensuite, Serreli et al. 2017 [130] ont évalué la capacité antioxydante et les caractéristiques 

physico-chimiques de la liqueur commerciale des baies blanches de Myrtus communis L.   

(WMBL: White myrtle berry liqueur). Cette dernière a montré une teneur en polyphénols 

totaux (TP: total phenol) inférieure (636,3 ± 39,2 mg GAE/L) à celle de la liqueur de myrte 

pourpre (PMBL: Purple myrtle berry liqueur). Néanmoins, la WMBL présentait les meilleures 

capacités antioxydantes, essentiellement dues à des concentrations élevées en acide gallique 

(294,2 ± 14,2 mg/L) et ses dérivés (58,3 ± 2,1 mg/L). Cette recherche représente la première 

enquête sur la liqueur de baies de myrte blanc, une boisson qui reste presque inexplorée         

et inexploitée. La caractérisation préliminaire de ce produit a révélé une teneur intéressante en 

composés phénoliques et une bonne activité antioxydante, supérieure à celle de la liqueur de 

myrte pourpre. 

Deux ans plutard, Maggio et al. 2019 [131] ont montré les propriétés antioxydantes puissantes 

de 9 huiles essentielles obtenues à partir des feuilles de Myrtus communis L. Les résultats 

suggèrent que ces huiles essentielles pourraient être potentiellement utilisées dans le domaine 

pharmaceutique. 

Au cours de la même année, Cruciani et al. 2019 [132] ont cherché à évaluer les propriétés 

des sous-produits résiduels de la transformation industrielle de la liqueur du Myrtus 

communis, sur des cellules souches pour lesquelles ils ont provoqué un stress oxydatif par le 

traitement in vitro au H2O2. Les résultats montrent que les sous-produits du myrte, à la fois du 
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laboratoire et industriels, riche en anthocyanes et en flavonoïdes, ont montré une puissante 

activité antioxydante avec une concentration de (0,5 mg/ml). Exprimée par une forte     

activité de piégeage des radicaux DPPH° et des radicaux hydroxyles, diminuant ainsi 

considérablement la production d'oxyde nitrique (●NO). Cette réduction était plus élevée à 12 

et à 24h du traitement pour les deux extraits du myrte, par rapport aux cellules non traitées. 

Ces résultats obtenus suggèrent que les résidus de la production de liqueur du myrte 

pourraient être utilisés comme ressource dans la formulation de compléments alimentaires ou 

de préparations pharmaceutiques ayant une activité anti-oxydante et anti-âge. 

Récemment, Abdulqawi et al. 2020 [133] ont étudié l'activité antioxydante des extraits 

méthanoliques et aqueux de feuilles de Myrtus communis. L'activité antioxydante des extraits 

a été déterminée par le test au (DPPH°). Les deux extraits de M. communis ont montré une 

activité antiradicalaire élevée contre les radicaux DPPH° de manière concentration 

dépendante (1; 2; 5; 10; 25; 50; 100 et 200µg/ml), avec une valeur CI50 de 2.65 μg/ml pour 

l’extrait aqueux et de 2.79 μg/ml pour l’extrait méthanolique. L’inhibition a atteint le 100 % 

avec une dose de 200 μg/ml des deux extraits. 

 

III.3 Propriétés anticancéreuses, cytotoxiques et antiprolifératives 

        En 2007, Tretiakova et al. [134] ont abordé le potentiel de la MC pour induire l'apoptose 

des cellules cancéreuses. La MC a systématiquement réduit la viabilité cellulaire dans toutes 

les lignées cellulaires cancéreuses étudiées. Les valeurs CL50 variaient entre environ            

3,1 et 8,9µM. Les cellules HL-60 (Acute promyelocytic leukaemia) et MM6                   

(Acute monocytic leukaemia) étant les lignées cellulaires les plus sensibles suivies des 

cellules H9 (Cutaneous T-cell lymphoma), PC-3 (Androgen-independent prostate carcinoma) 

et JURKAT (Acute T-cell leukaemia). La MC induit l’apoptose des cellules cancéreuses 

visualisée par l'activation de la caspase-3, -8 et -9, le clivage de la PARP                          

(poly-(ADP-ribose)-polymérase), libération de nucléosomes dans le cytosol et fragmentation 

de l'ADN. L'apoptose induite par la MC était médiée par la voie intrinsèque, la MC a 

provoqué la perte du potentiel de membrane mitochondriale dans les cellules MM6 et induit la 

libération du cytochrome c des mitochondries. Dans les lignées cellulaires déficientes           

en CD95 (Fas, APO-1), FADD (Fas-associated death domain) ou caspase-8               

(cysteine-dependent aspartate-directed proteases- 8), la MC était toujours capable d'induire 

puissamment la mort cellulaire et le clivage PARP. En conclusion, la MC induit l'apoptose 
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dans les lignées cellulaires cancéreuses, via la voie mitochondriale du cytochrome c / Apaf-1 

(Apoptotic peptidase activating factor 1) / caspase-9. 

En 2012, Cottiglia et al. [104] ont étudié l’activité cytotoxique des dérivés du phloroglucinol 

isolés à partir des feuilles de Myrtus communis (il s’agit des nouvelles myrtucommulones K, 

L et J (constituée de pair tautomériques 1 et 1a (MCJ)) et de la myrtucommulone A (MCA)) 

contre une lignée cellulaire tumorale hématologique humaine (MT-4) à croissance 

exponentielle, des cellules de carcinome hépatocellulaire (HepG2), des cellules des tissus 

normaux non cancéreux et de carcinome de la prostate (DU145) et des fibroblastes 

(CRL7065). Les composés 1/1a (MCJ) et la MCA ont montré une activité cytotoxique 

significative contre les cellules MT-4, ces composés ont également été testés contre les 

lignées (HepG2, DU145) et contre les cellules (CRL7065). Le composé le plus actif par 

rapport aux cellules cancéreuses était 1 / 1a (MCJ), avec des valeurs IC50 allant de 2,1 à     

3,0 μM, et MCA avaient des valeurs IC50 comprises entre 4,7 et 14,0 μM. Les MC K et L 

n'étaient pas cytotoxiques contre les cellules MT-4 (valeurs de CI50 supérieures à 41,0 µM).  

Plus récemment, Romeilah en 2016 [135] a testé l’effet anticancéreux de l’huile essentielle de 

Myrtus communis in vitro contre deux lignées cellulaires de leucémie promyélocytaire 

humaine (HL-60 et NB4) et des cellules cancéreuses des animaux de laboratoire          

(EACC: Ehrlish Ascites Carcinoma Cells). Et in-vivo sur des souris femelles transplantées de 

tumeur (EACC). Les résultats du test in-vitro ont montré que l'activité anticancéreuse de 

l'huile essentielle de M. communis sur les cellules EACC était plus élevée que sur les cellules 

HL-60 et NB4 avec un pourcentage de mort cellulaire de (96,75 et 100%) pour des 

concentrations de 100 et 200 μg/mL d’EO, respectivement. Tandis que sur HL-60 et NB4 le 

pourcentage était de 72,99% et 57,23%, respectivement, pour une concentration de             

200 μg/ mL d’EO. L’huile essentielle de M. communis a montré de puissants effets 

cytotoxiques sur EACC, HL-60 et NB4 avec des valeurs de CL50 (concentration létale 

médiane) de 58,30, 104,55 et 137,01 μg/ml, respectivement. Le test in-vivo a révélé que 

l’huile essentielle de M. communis a augmenté la durée de vie des souris femelles 

transplantées et a donné l'augmentation de 330,44% par rapport au contrôle tumoral. De plus 

une réduction significative du nombre de cellules tumorales a été également enregistrée sous 

l’effet du traitement avec l’huile essentielle par rapport au contrôle tumoral.  

Trois ans après, Ali-Abuderman et al. 2019 [136] ont synthétisé puis évalué l’activité 

anticancéreuse des nanoparticules d’argent et de Myrtus communis (Ag-MC) sur deux lignées 
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cellulaires cancéreuses différentes, la lignée HELA (cellules cancéreuse du col de l’utérus)    

et la lignée de carcinome hépatique humain (HepG2). Les résultats du test MTT ont révélé 

que les nanoparticules d'argent avait une inhibition significative de la prolifération des 

cellules HepG2 avec CI50 de (7,75 µM/ml), par contre sur les cellules Hela une inhibition de 

prolifération modérée à CI50 de 30,6 µM/ml. De plus l'effet des nanoparticules de MC seule 

et d'Ag seul était comparativement moins efficace que l'Ag-MC combiné qui avait un effet 

inhibiteur plus profond sur les deux lignées cellulaires. De même sur les cellules HepG2 qui 

ont donné une meilleure réponse, cette dernière s'est considérablement améliorée lors de la 

vérification à 24 h du traitement avec une concentration supérieure à 128 µM / ml d'Ag-MC 

qui a pu inhiber 80% de la croissance des cellules HepG2). L'analyse du cycle cellulaire par 

cytométrie en flux a montré une augmentation de l'accumulation de cellules dans la phase 

SubG0/G1 et l'épuisement des cellules dans les phases S et G2/M indiquant un arrêt cellulaire 

en phase G1/S. Les molécules clés du cycle cellulaire ont été examinées sous l'influence du 

traitement Ag-MC et a révélé une augmentation de l'expression de la cycline D1, p21 avec 

une diminution simultanée de l'expression de PCNA (proliferating cell nuclear antigen). 

Récemment, Myszka et al. 2020 [137] ont évalué le potentiel anti-prolifératif et cytotoxique 

de l'huile essentielle de Myrtus communis L. (EO). Les résultats ont révélé que des 

concentrations d’EO de myrte allant de 76 nl/ml à 500 nl/ml étaient cytotoxiques contre les 

cellules du cancer du côlon HT-29 et les cellules HepG2 du cancer du foie. Les doses d'EO de 

myrte responsables d'une réduction de 50% de la viabilité des cellules HT-29 et HepG2 ont 

été estimées à 300 nl/ml et 344 nl/ml, respectivement. De plus des doses d'EO de myrte allant 

de 80 à 85 nl/ml n'ont pas provoqué d'effets cytotoxiques sur les cellules normales non 

cancéreuses du côlon (CCD 841 CoN). L'activité anti-proliférative d’EO de myrte a ensuite 

été évaluée en utilisant le test de survie clonogénique des cellules HepG2. L'efficacité de 

formation de colonies a été réduite en présence d'huile à des concentrations allant de 50 nl/ml 

à 300 nl/ml. Une suppression complète de la clonogénicité a été observée après exposition des 

cellules cancéreuses du foie à l'EO de myrte à 400 nl/ml. 

III.4 Propriétés antimicrobiennes 

        Les problèmes concernant l'utilisation d'antibiotiques classiques, y compris la résistance 

aux antimicrobiens, les problèmes environnementaux, les effets secondaires et des coûts 

élevés, ont renforcé une tendance à remplacer les antimicrobiens synthétiques par d'autres 

agents naturels [138]. 
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L'activité antimicrobienne de Myrtus communis selon les revues de littérature, est soit 

antibactérienne (bactéries Gram négatives et Gram positives) soit antifongique (levures         

et champignons), soit antiviral (virus). 

III.4.1 Propriétés antibactériennes  

          Les propriétés antibactériennes des huiles essentielles de myrte et des autres extraits 

contre les bactéries pathogènes ont été rapportées dans de nombreuses études et ont obtenu 

des résultats prometteurs. 

En 2001, Manssouri et al. [139] ont testé l’activité antibactérienne d’un extrait brut 

méthanolique de M. communis sur six bactéries Gram-positives (Staphylococcus aureus, 

Micrococcus luteus, Streptococcus pneumoniae, Streptococcus pyogenes,            

Streptococcus agalactiae, Listeria monocytogenes) et quatre bactéries Gram-négatives         

(E. coli, Proteusdomasug et Campylobacter jejuni). L’extrait brut a inhibé la croissance de 

toutes les bactéries mentionnées à l'exception de Campylobacter jejuni. De plus la plus grande 

zone d'inhibition a été trouvée contre Staphylococcus aureus et Micrococcus luteus, tandis 

que la plus petite zone d'inhibition était contre Streptococcus agalactiae. 

Toujours en évaluant l’efficacité des extraits de myrte, cette fois contre la bactérie 

Pseudomonas aeruginosa, l’étude d’Al-saimary et al. 2002 [140] a montré que les extraits 

aqueux ont donné un excellent effet sur la croissance bactérienne et leurs effets se situaient 

dans les limites des effets antibiotiques. La valeur de la concentration minimale inhibitrice 

(CMI) pour cet extrait était comprise entre 140 et 150 mcg/ml sur  P. aeruginosa. 

Toujours contre la même bactérie (P. aeruginosa), Oulia et al. 2009 [141] ont évalué les 

caractéristiques antimicrobiennes de 7 huiles essentielles, parmi lesquelles celle de         

Myrtus communis et ce en utilisant la méthode de diffusion sur disque. Les concentrations 

minimales inhibitrices et bactéricides (CMI et CMB) des huiles essentielles actives ont été 

testées en utilisant la méthode de macro-dilution à des concentrations allant de 0,125 à       

256 µg/ml. Les résultats ont montré que l’huile essentielle de M. communis était parmi celles 

les plus puissantes, elle était significativement actives contre P. aeruginosa présentant une             

CMI/CMB de 64/64 µg/ml. 

En utilisant également les huiles essentielles de Myrtus communis, Deriu et al. 2007 [142] ont 

étudié les propriétés antimicrobiennes sur des isolats d'Helicobacter pylori collectés auprès de 

patients souffrant de dyspepsie. L’huile essentielle a montré une activité puissante contre      
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10 isolats  d’H. pylori. Les concentrations minimales inhibitrices CMI (%) variaient de 2,5% à 

0,01%.  

Contre Escherichia coli et Staphylococcus aureus. Hasan et al. 2011 [143] ont montré 

l’activité antimicrobienne des extraits éthanoliques préparés à partir des feuilles et de fruits de 

Myrtus communis de Libie. Et ont trouvé des zones d’inhibition signifiant une croissance 

faible de ces bactéries. 

Dans le but de tester l’effet de l’encapsulation sur l’activité antibactérienne des extraits de      

M. communis, Gortzi et al. 2008 [144] ont déterminé l’activité antimicrobienne de l'extrait       

de myrte avant et après son encapsulation dans des liposomes de composition différente. 

L'extrait s'est révélé actif contre la plupart des microorganismes étudiés (S. aureus,                 

S. epidermidis, S. mutans, S. viridans, P. aeruginosa, E. cloacae, K. pneumoniae, E. coli,     

C. albicans, C. tropicalis, C. glabrata et L. monocytogenes) (zone d'inhibition de 10 à          

14 mm). Après son encapsulation, l'activité antimicrobienne est apparue plus forte           

(zone d'inhibition de 12 à 18 mm). En général, les bactéries Gram positives sont apparues 

comme les moins résistantes tandis que L. monocytogenes et C. albicans ont montré la 

résistance la plus élevée. Après encapsulation, les activités antimicrobiennes sont apparues 

plus fortes, principalement contre les bactéries Gram positives. 

Belmimoun et al. 2016 [87] ont montré l'activité antimicrobienne in vitro des extraits 

phénoliques et des huiles essentielles de Myrtus communis contre six bactéries pathogènes 

(Staphylococcus aureus, Escherichia coli, shigella sp, Salmonella typhimurium, Clostridium 

sp, Bacillus subtilis). Les concentrations inhibitrices minimales (CIM) variaient de                 

(50-100 mg/ml) pour les extraits méthanoliques et de (250 µl/ml) pour les huiles essentielles. 

En 2017, Fadil et al. [145] ont obtenues a partir des feuilles de M. communis du Maroc                

5 chemotypes d’huile essentielle, A (1,8-cinéole et acétate de myrtényle, α-pinène),                     

B (α-pinène et 1,8-cinéole), C (1,8 cinéole et méthyleugénol), D (acétate de myrtényle),              

E (1,8-cinéol, α-terpinolène, α-terpinéol). Les résultats ont montré une activité 

antibactériennes puissante, de divers chémotypes (A, B, C, E) contre deux souches         

Gram-positives: Bacillus subtilis et Staphylococcus aureus et deux souches Gram-négatives: 

Salmonella typhimurium et Escherichia coli. à l'exception du chémotype D qui a présenté une 

activité antibactérienne modérée avec des CIM de (2-4%). 
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Plus récemment, Raeiszadeh et al. 2018 [146] ont confirmé  l’effet de l’encapsulation des 

huiles essentielles sur leur activité antimicrobiennes. Dans ce but des formulations niosomales 

(F6) d'huile essentielle de myrte (nMEO: niosomal myrtle essential oil) ont été préparé en 

utilisant des tensioactifs non ioniques et du cholestérol. Puis, l'effet antibactérien  de l'huile 

essentielle de myrte (MEO: Myrtle essential oil) et de son l’huile essentielle microsomal 

nMEO a été évalué. Les résultats ont montré que les formulations MEO et F6 ont une activité 

antibactérienne contre les micro-organismes sélectionnés. La puissante activité 

antibactérienne des EO a été principalement liée aux terpènes oxygénés, tels que le             

1,8-cinéole, le linalol et l'α-terpinéol. Aucune zone de lyse n'a été observée dans le groupe 

témoin constitué de bactéries traitées aux microsomes vides. Mais dans la zone d'inhibition, la 

nMEO a inhibé la croissance de Staphylococcus aureus, Staphylococcus epidermidis, Serratia 

marcescens et Bacillus subtilis à des concentrations inférieures à celles du MEO. De plus,   

les résultats ont révélé que la formulation F6 était légèrement plus active contre les bactéries 

Gram-positives que les bactéries Gram-négatives. Ainsi qu’elle est plus efficace contre          

S. aureus et S. epidermidis que MEO. Cela peut dépendre de la perméabilité du microsome au 

niveau de la membrane des bactéries Gram positif. 

Au cours de la même année, Fadil et al. 2018 [147] dans le but d’augmenter la sensibilité de 

la souche de Salmonella typhimurium, ont testé un ensemble d’huiles essentielles parmi 

lesquelles celle de M. communis. Les résultats ont montré que cette dernière était au deuxième 

rang avec une activité antibactérienne importante exprimé par des zones d’inhibitions de      

(7; 8; 12.5; 15.5; 21mm) suite a des dilutions d’huile essentielle pure de (1/100, 1/50, 1/20, 1/10) 

respectivement. Les concentrations inhibitrices minimales ont également été étudiées et celle de 

Myrtus communis été de 0,5% (v/v). En comparant les activités des EO avec les antibiotiques 

témoins Amoxicilline et Céfotaxime, ils ont conclu que les EO étudiés ont une plus forte 

activité antibactérienne contre S. typhimurium. 

2 études pertinentes du 2019 ont apportés de nouveaux résultats pour cette activité. Pour celle 

apparue au 17 juin, réalisé par Alyousef et al. [148] qui ont été intéressé par les nanoparticules 

d'argent qui possèdent des applications prometteuses dans les domaines de l'effet 

antimicrobien, de la biomédecine et de l'administration de médicaments. Et plus précisément à 

la fabrication verte de nanoparticules qui a été établie au moyen d'un procédé simple, 

économique et respectueux de l'environnement. Dans ce but ils ont utilisé l'extrait de    

feuilles de plantes de Myrtus communis pour la biosynthèse des nanoparticules d'argent,    

puis ont évalué leurs activités antibactériennes contre Staphylococcus aureus (Gram+)           
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et Escherichia coli (Gram-) par la méthode de diffusion de disque. Les résultats ont révélé que 

la nanoparticule d'argent présentait une activité d'inhibition significative contre les 2 bactéries, 

exprimée par des zones d’inhibitions de (14 mm et 10 mm) contre S. aureus et E. coli, 

respectivement, et des CMI de 12,5 µg/ml et 25 µg /ml, respectivement. Ces résultats sont 

meilleurs par rapport à ceux obtenus par l’extrait de M. communis seul confirment l’efficacité 

antibactérienne des nanoparticules vis-à-vis des bactéries Gram-positives et Gram-négatives 

étudiées. 

Sur les mêmes bactéries précédentes, la seconde étude réalisée par, Khan et al. 2019 [107] qui 

ont isolé un nouveau phloroglucinol de type dibézofurane (composé1), à partir des feuilles de 

M. communis. Ensuite il a été testé pour une activité antibactérienne en comparaison avec 

l’extrait brut acétonique de M. communis et la fraction de dichlorométhane (DCM) isolés des 

mêmes feuilles. Les résultats ont révélé que le composé 1 a une activité antibactérienne plus 

élevée par rapport à l'extrait brut et aux fractions, respectivement contre S. aureus avec des 

zones d’inhibitions de (17, 25, 37.5 mm, suite a des concentrations de 25, 50, 100 mg/ml, 

respectivement) et Escherichia coli (avec des zones d’inhibitions de 13.5, 23, 36 mm, suite 

aux même concentrations précédentes, respectivement). 

Récemment, Myszka, et al. 2020 [137] ont évalué les activités antimicrobiennes de l’huile 

essentielle de Myrtus communis L. contre Pseudomonas fluorescens (KM48) et Pseudomonas  

orientalis (KM149). Les (CMI) était de 80 nl/ ml et 85 nl/ ml respectivement. 

 

III.4.2 Propriétés antifongiques 

        En 2003, Curini et al. [149] ont testé l’huile essentielle de Myrtus communis in vitro 

comme inhibiteurs de croissance contre les champignons phytopathogènes, Rhizoctonia solani 

Kuhn, Fusarium solani et Colletotrichum lindemuthianum. L'huile essentielle a exercé une 

inhibition de croissance de 60% contre les R. solani Kuhn à une dose de 1600 ppm. De plus 

l'observation microscopique a révélé que l'huile essentielle provoquait des altérations 

morphologiques des hyphes de tous les champignons testés à 1600 ppm. 

En 2009, Bidarigh et al. [150] ont testé les effets inhibiteurs de l'extrait de Myrtus Communis 

sur les isolats cliniques de candida albicans de candidose vulvovaginale et la souche standard 

de C. albicans. Sur la base de l'analyse des données, la meilleure concentration minimale 

inhibitrice (CMI) d'extrait de M. Communis L. sur les isolats cliniques et la souche standard 

de c.albicans était de 25 mg/ml et 2,5 mg/ml, respectivement. Cette étude a montré que 



Chapitre III. Propriétés pharmacologiques de Myrtus communis L. 
 

42 
 

l'extrait de myrte a un effet inhibiteur meilleur à celui du médicament Nystatine. Et a 

recommandé de remplacer les produits chimiques antifongiques et inhibiteurs couramment 

utilisés par des extraits naturels tels que le myrte. 

Dans une autre étude réalisée par, Azad et al. 2010 [151]  l'effet de diverses dilutions          

(30 à 600 mg/ml et 0,5 à 4 mg/ml) d'un extrait de feuille de M. communis sur les champignons 

saprophytes et dermatophytes a été examiné. L'extrait hydroalcoolique s'est avéré efficace 

contre trichophyton menagrophytes, Epidermophyton floccosume et Microsporum canis, les 

CMI étant respectivement de (1.5; 1 et 1 mg/ml).  

Au cours de la même année, Gumus et al. 2010 [152] ont démontré que les moisissures 

résistantes à la chaleur Aspergillus fumigatus et Paecilomyces variotii isolés de la margarine 

sont sensibles à l'huile essentielle de M. communis à des concentrations de 0.25, 0.50             

et 1.00%. Cependant, P. variotii était plus résistant. Ces données indiquent l’utilisation 

potentielle du myrte comme agent de conservation naturel des aliments. 

Ensuite en 2015, Siddique et al [153] ont testé l’activité antifongique de l’huile essentielle de 

M. communis riche en (α-pinène,  1,8 cinéole et hydrocarbures monoterpéniques) contre de 

nouvelles espèces. Les résultats ont montré de bonnes zones d’inhibitions de (10; 16; 10; 10; 

10; 10; 8; 30; 12mm) contre (Aspergillus ficuum, Aspergillus niger, Aspergillus fumigatus, 

Aspergillus flavis, Aspergillus oryzae, Fusarium saloni, Fusarium oxysporum, Fusarium 

miniformres, Pencillium digitatum), respectivement. 

Plus récemment, Yangui et al. 2017 [154] ont étudié la composition puis l’activité 

antifongique de cinq populations de Myrtus communis L. contre la Biscogniauxia 

mediterranea, l'agent causal du chancre du charbon. Les résultats montre qu’elle été très 

sensible à l'huile de M. communis de Zaghouan (CI50 = 1 mg/ml). Cette sensibilité s'est 

avérée corrélée à certains composés d'huiles essentielles tels que le p‐cymène, le carvacrol, le 

cuminaldéhyde et le linalol. 

Barac et al. 2018 [155] ont isolé Malassezia sp de la peau des patients atteints de               

psoryriasis versicolor. Les résultats ont montré que l’EO de myrte été efficace chez: 96% de 

Malassezia furfur isolé, 83% de Malassezia sympodialis, 78% de Malassezia slooffiae,         

78% de Malassezia globosa, 75% Malassezia obtusa, 73% de Malassezia japonica et 62% de 

Malassezia restricta. Avec le moins CMI (Concentration minimale inhibitrice) et CMF 

(Concentration minimale fongicide) de 31,25 et 62,5 μl/ml, respectivement. Cette étude a 
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montré que l'EO de M. communis et sa puissante activité inhibitrice sur la croissance de 

Malassezia méritent des recherches supplémentaires dans le but de considérer cet OE comme 

candidat pour une utilisation topique dans le traitement des maladies de la peau. 

Récemment, Belmimoun et al. 2020 [156] ont été intéressé par l’évaluation de la composition 

et de l’activité antifongique de l’extrait aqueux (Aq.E: aqueous extract) et de l’huile 

essentielle (EO) de M. communis contre deux souches fongiques, Candida albicans               

et Aspergillus fumigatus. Les résultats ont montré que EO et Aq.E présentaient une activité 

significative contre les champignons cliniquement pertinents, avec des CMI de EO (24mg/ml 

et 26mg/ml) contre C. albicans et A. fumigatus, respectivement). Cette étude indique que les 

extraits phénoliques et les huiles essentielles de Myrtus communis ont un potentiel 

antifongique topique contre les champignons pathogènes pour l'homme. 

 

III.4.3 Propriétés antivirales 

        En 2007, Oulia et al. [157] ont évalué l'effet de l'huile essentielle de Myrtus communis à 

différentes concentrations sur l'infection causée par le virus Herpes simplex 1 (HSV-1) chez 

des souris. Ces dernières ont été divisées en 6 groupes, dont 3 été traités avec des 

concentrations de 5, 10 et 15 mg/ml d'huile essentielle, respectivement. Le quatrième était le 

groupe témoin traité avec la vaseline. Les cinquième et sixième groupes été traités avec des 

antiviraux commerciaux Myrtoplex et Asiclovir. Les résultats montrent clairement un retard 

dans la création de pustules dans le groupe traité avec EO de Myrtus communis à une 

concentration de 15 mg/ml par rapport aux autres concentrations et au groupe témoin. Cette 

étude montre que l'huile essentielle de myrte pourrait être utilisée dans le contrôle ou le 

traitement de l'herpès simplex. 

Dans le même contexte, Moradi et al. 2011 [158] ont déterminé l'activité antivirale de l'extrait 

hydro-alcoolique de myrte in vitro. L'analyse Probit a révélé que la concentration cytotoxique 

à 50% (CC50%) de l'extrait hydro-alcoolique de feuilles de myrte sur HSV-1 était égale à 

4,96 mg/mL. De plus les CI50 de l'extrait sur le virus avant l'attachement cellulaire et après 

son entrée dans les cellules étaient de 3,1 mg/mL et 1,11 mg/mL, respectivement.  

Au cours de la même année, Najafi et al. 2011 [159] ont évalué cliniquement l'effet de l'huile 

essentielle de M. communis sur les lésions buccales suite à une fièvre aphteuse une maladie 

virale causée par FMDV (foot-and-mouth disease virus) chez les bovins. Dans ce but,           

76 vaches et veaux âgés de un à cinq ans et pesant entre 80 et 600 kg présentant des signes 
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cliniques de la fièvre aphteuse été sélectionnés et attribués au hasard en deux groupes celui 

traité par l'huile essentielle et un groupe témoin. Les résultats ont indiqué que la récupération 

de la lésion buccale avec de l'huile de myrte était remarquable par rapport au groupe témoin, 

les cas des lésions buccales ont été améliorés dans le groupe traité avec l'huile au deuxième   

et au quatrième jour de 80,9 et 93,6%, respectivement. Les résultats ont également indiqué 

que la quantité de sécrétion purulente dans le groupe huile de myrte était de 68,1 et 89,4% au 

2ème et au 4ème jour, respectivement. Ce qui prouve l’efficacité de la consommation d'huile 

essentielle de M. communis sur les lésions buccales causées par la fièvre aphteuse. 

III.5 Propriétés antidiabétiques 

        Le myrte a été utilisé comme agent antidiabétique depuis la médecine traditionnelle 

[160]. Certaines expériences ont été menées pour évaluer l’effet hypoglycémiant du myrte    

et son mécanisme d’action dans des modèles animaux. Sepici-Dincel et al. 2004 [160] ont 

étudié l'effet de doses uniques et multiples de l'huile essentielle de feuilles de Myrtus 

communis L. chez des lapins normaux et diabétiques à l’alloxane. L'huile n'a eu aucun effet 

sur la glycémie des animaux normaux, tandis qu’à la dose de 50 mg/kg a significativement 

réduit la glycémie de 51% chez les lapins diabétiques la quatrième heure après 

l'administration. Dans cette étude l’huile n'a pas affecté les concentrations sériques d'insuline 

donc ils ont suggéré que la réduction de la glycémie peut être due à l'inhibition réversible des 

α-glucosidases présentes dans la bordure en brosse de la petite muqueuse intestinale, taux de 

glycolyse plus élevé par l'activité plus élevée de la glucokinase, en tant que l'une des enzymes 

clés de la glycolyse, et une vitesse accrue de glycogenèse comme en témoigne la quantité plus 

élevée de glycogène hépatique présente après l'administration de l’huile. Un  an après, Ahmad 

[161] a suggéré que la réduction de la glycémie pourrait être due aux composés protéiques des 

baies de myrte à haut poids moléculaire qui ont une action ou une structure insulinique. 

III.6 Propriétés neuroprotectrices et hépatoprotectrices 

        Afin d'évaluer les effets neuroprotecteurs in vitro du M. communis, Tumen et al. 2012 

[162] ont criblé les extraits de dichlorométhane (DCM), d'acétone, d'acétate d'éthyle et de 

méthanol des feuilles et des baies contre l'acétylcholinestérase (AChE), la 

butyrylcholinestérase (BChE) et la tyrosinase (TYRO), toutes des enzymes liées aux maladies 

neurodégénératives. L'activité antioxydante a été déterminée en utilisant les tests DPPH°, 

DMPD (Dimethyl-4-phenylenediamine), capacité de chélation des FRAP et PRAP 

(phosphomolybdenum-reducing antioxidant power). Il a été rapporté que les extraits exercent 
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une inhibition modérée de l'AChE et de TYRO (2000 µg.ml-1). L'inhibition de la BChE était 

presque négligeable dans le cas des extraits de feuilles, alors que les extraits de baies 

présentaient une inhibition significative à 2000 µg.ml-1. En outre, les extraits polaires ont 

montré un effet remarquable dans les tests DPPH, DMPD et FRAP, tandis que l'extrait DCM 

des baies avait la plus grande capacité de chélation des métaux. 

Pour l’évaluation d’un effet hépato-protecteur, Hassan et al. 2020 [163] ont étudié l'effet de 

l'extrait aqueux de feuille de Myrtus communis (ME: Myrtus communis leaf extract)          

(300 mg/kg) contre l'hépatotoxicité induite par le glutamate monosodique                       

(MSG: monosodium glutamate) (100 mg/kg) et l'acrylamide (ACR) (20 mg/kg) chez le rat 

mâle et déterminé ses mécanismes moléculaires et cellulaires. Les données ont montré que le 

traitement par MSG et/ou ACR induisait des changements significatifs dans de nombreux 

biomarqueurs liés aux lésions hépatiques, comme les biomarqueurs de l'apoptose              

(Bcl-2: B-cell lymphoma 2 et PD-1: programmed cell death protein-1) et les changements 

histopathologiques. L’administration orale de ME (300 mg/kg) a amélioré les lésions 

hépatiques comme le confirme l'amélioration de la viabilité cellulaire et des altérations 

histopathologiques, et l’inhibition de l’apoptose (Une diminution significative de Bcl-2 et une 

augmentation significative du taux de PD-1).  

III.7   Propriétés anti-ischémiques 

        Ferchichi et al. 2011 [164], ont étudié l’effet du myrte sur un modèle d'ischémie 

reperfusion hépatique chez le rat Wistar. L'extrait de Myrtus communis a été injecté après 

l’induction d'une ischémie, 15 min avant la reperfusion. Pour évaluer l'effet des extraits de 

feuilles de et de fruits sur l'ischémie-reperfusion, les taux de transaminases et la concentration 

de monoéthylglycinexylidide (pour évaluer la capacité métabolique du foie) et de MDA 

(Malonyl-dialdehyde) ont été déterminés après une administration unique de 1 mg/kg de 

lidocaïne. Les résultats ont montré que le myrte offrait une protection contre les dommages 

causés par l'ischémie-reperfusion et cet effet était variable, selon l'origine et le type de fruit du 

myrte (noir ou blanc) et dont les noirs étaient plus efficaces. 

III.8 Propriétés antimutagènes 

        Les propriétés antimutagènes de M. communis ont été évaluées par Mimica-Dukić et al. 

2010 [74] et ce contre la mutagenèse spontanée et induite par le t-BOOH                               

(t-butyl hydroperoxide) chez Escherichia coli oxyR mutant IC202 qui est une souche 

bactérienne déficiente dans l'élimination des espèces réactives de l'oxygène (ROS). En 
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présence d'huile essentielle de myrte, la mutagenèse spontanée n'a été que légèrement 

diminuée (jusqu'à 13% à la concentration la plus élevée testée 0.15 µL/plate). Cependant, lors 

de l'application du mutagène oxydant, il a exprimé une diminution plus élevée de la 

mutagenèse, (0,05; 0,75; 0,1 et 0,15 µL/plaque) avec une signification statistique à la 

concentration la plus élevée testée (28%). La suppression de la mutagenèse induite par le       

t-BOOH semble être corrélée à l'activité de piégeage du DPPH° du myrte. Selon l’étude de 

Hayder et al. 2008 [128] la myricétine-3-o-galactoside et la myricétine-3-o-rhamnoside, 

isolées des feuilles de M. communis, ont également induit une activité inhibitrice contre la 

mutagénicité induite par le nifuroxazide, l'aflatoxine B1 et H2O2. Cette activité a été 

déterminée en utilisant le SOS chromotest (qui est un test bactérien colorimétrique pour 

détecter le potentiel génotoxique des agents endommageant l'ADN) et le test des comètes 

(comet assay) (test d'électrophorèse sur gel monocellulaire). 

III.9 Propriétés antiulcéreuses 

        Afin d'étudier les effets protecteurs des baies séchées de M. communis contre l'ulcère 

gastrique induit par l'éthanol, l'indométacine et les modèles induits par la ligature pylorique 

chez le rat Wistar, Sumbul et al. 2010 [165] ont administré des extraits aqueux                   

(105 et 175  mg / kg) et méthanolique (93 et 154 mg/kg) par voie orale aux animaux avant 

l'exposition aux agents ulcérogènes. Les paramètres mesurant l'activité anti-ulcéreuse étaient 

l'indice d'ulcère, le volume du suc gastrique, le pH gastrique, l'acidité totale, le mucus de la 

paroi gastrique et les études histopathologiques. L'administration orale des deux doses 

d'extraits aqueux a réduit significativement l'indice d'ulcère dans tous les modèles d'ulcères. 

La faible dose d'extrait aqueux et la dose élevée d'extrait méthanolique ont présenté des effets 

plus significatifs par rapport à l'oméprazole (médicament standard) dans le modèle d'ulcère 

induit par l'éthanol. Les extraits aqueux et méthanoliques ont réduit le volume du suc 

gastrique et l'acidité totale et ont également augmenté le pH gastrique et la teneur en mucus de 

la paroi gastrique dans tous les modèles d'ulcères utilisés dans l'étude. Les examens 

histopathologiques des tissus gastriques de rats traités avec les extraits aqueux                        

et méthanoliques dans l'ulcère induit par l'indométacine ont montré un effet protecteur 

significatif aux deux doses étudiés. 

Dans le même contexte d’autres travaux ont été réalisés par Jabri et al. 2017 [113] visaient     

à étudier l’activité antiulcéreuse de l’extrait aqueux de graines de baies du myrte (EAGBM) 

dans un modèle d’ulcère provoqué par l’éthanol chez le rat Wistar mâle. Cette étude à montré 
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que l’EAGBM est riche en polyphénols, en flavonoïdes totaux et en acides gras insaturés, 

particulièrement en acides linoléique et oléique. L’EAGBM permettait d’obtenir une 

protection dose dépendante (25; 50 et 100 mg/kg, p.o.) contre les modifications 

macroscopiques et histologiques provoquées par l’éthanol au niveau de l’estomac et du 

duodénum. De plus, il permettait d’atténuer la peroxydation lipidique, de préserver l’activité 

des enzymes antioxydantes et le maintien des taux d’antioxydants non enzymatiques               

à des valeurs normales. Fait plus important, Ils ont montré que l’intoxication éthylique     

aiguë entraînait une augmentation des médiateurs intracellulaires (taux de calcium,               

de peroxyde d’hydrogène et de fer libre) au niveau de l’estomac et du duodénum, tandis que 

l’exposition à l’EAGBM assurait une protection contre le dérèglement de ces médiateurs. En 

conclusion, ils ont confirmé que l’EAGBM exerce de puissants effets protecteurs contre 

l’ulcère peptique provoqué par l’alcool chez le rat. Cette protection pourrait être en partie liée 

à ses propriétés antioxydantes ainsi qu’a son effet bénéfique en chélatant le fer libre et en 

piégeant H2O2 conduisant à l'homéostasie du calcium.   

III.10  Propriétés anti-aphteuses  

        Le myrte est utilisé également dans le traitement des ulcères de la bouche en médecine 

traditionnelle. Certaines études ont été menées pour évaluer l'activité du Myrtus communis 

contre la stomatite aphteuse récurrente (SAR). Khazaeli et al. 2005 [166] dans un essai 

clinique randomisé en double aveugle, ont évalué l'effet de la pâte mucoadhésive contenant de 

l'huile essentielle de feuille de myrtille sur la SAR. La pâte mucoadhésive est une forme 

posologique qui peut contenir le médicament pendant une longue période à un endroit 

spécifique. La réduction du temps de sensation de brûlure et la réduction significative de la 

taille des lésions dans le groupe ayant reçu une pâte mucoadhésive contenant de l'huile 

essentielle de myrtille par rapport au groupe ayant reçu une pâte mucoadhésive sans aucun 

médicament comme placebo, ont conduit à la conclusion que la pâte mucoadhésive contenant 

de l'huile essentielle de myrte est une formulation appropriée pour le traitement du SAR. Dans 

un autre essai clinique randomisé en double aveugle, a été évalué par, Babaee et al. 2010 

[167] dont cinq paramètres ont été étudiés, le changement de taille, l'échelle de la douleur, 

l'érythème et le niveau d'exsudation, le profil d'impact sur la santé bucco-dentaire                  

et l'évaluation globale des traitements par les patient. Une réduction statistiquement 

significative de la taille de l'ulcère, de la gravité de la douleur, de l'érythème et du niveau 

d'exsudation a été observée dans le groupe de patients ayant appliqué la pâte orale de feuille 
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de Myrtus communis quatre fois par jour pendant 6 jours. Le mécanisme d’action pourrait être 

dû soit à l’effet antibactérien du myrte, soit à son activité de piégeage des radicaux libres. 

III.11 Propriétés dermatologiques 

        La plante est douée également de certaines capacités dermatologiques et régénératrices 

qui peuvent être divisé comme suit, effet sur les brûlures, traitement des lésions d'acné, effet 

sur la croissance des cheveux. 

Selon Hasanzadeh et al. 2003 [168] l’application topique d'huile de Myrtus communis une fois 

par jour sur les brûlures au deuxième degré a amélioré le processus de guérison. De plus 

l'huile, contrairement à la sulfadiazine d'argent (comme médicament de référence),                  

a provoqué une réduction des tissus cicatriciels après la guérison. Ensuite, Jorsaraei et al. 

2006  [169] ont trouvé que l'extrait méthanolique de M. communis a également montré un 

potentiel de guérison plus élevé sur les brûlures au deuxième degré que la sulfadiazine 

d'argent, car une étude histopathologique a indiqué une augmentation de la revascularisation 

et un nombre plus élevé de fibroblastes dans le groupe des rats recevant l'extrait par rapport à 

la sulfadiazine d'argent. En conclusion, un processus de cicatrisation plus rapide, avec moins 

de complications et la disponibilité du myrte, sont les raisons de son utilisation traditionnelle 

dans le traitement des brûlures. 

Selon Fiorini-Puybaret et al. 2011 [120] l’extrait éthanolique du myrte s'est avéré efficace 

dans le traitement des lésions acnéiques. Cet effet était dû à ses propriétés                          

anti-inflammatoires, anti-prolifératives et antibactériennes qui ont déjà été décrits dans ce  

3ème chapitre. L'activité inhibitrice et bactéricide du myrte contre les souches de 

Propionibacterium acnes a été déterminée. L’extrait ethanolique a inhibé la croissance des 

souches de P. acnes sensibles à l'érythromycine et résistantes avec des CMI de 4,9 μg/ml      

et   2,4 μg/ml, respectivement. Le MC-B et le MC-A ont également montré une forte activité 

inhibitrice contre les deux souches. L'extrait a également présenté une activité antilipase 

concentration-dépendante. Cet effet, combiné aux activités mentionnées précédemment, 

suggère que le myrte pourrait fournir un traitement efficace des lésions d'acné. 

Enfin, dans  l’étude de Bureau et al. 2003 [170] l’effet de l'application d'huile essentielle 

associé à de faibles impulsions électromagnétiques sur la croissance des cheveux dans le 

traitement de l'alopécie androgénétique a été évalué. L'utilisation des huiles de myrte seules   

a empêché la chute des cheveux et occasionnellement induit une croissance des cheveux clairs 
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par deux mécanismes: premièrement, en favorisant l'apport nutritif des cellules de la papille 

capillaire en raison de la stimulation de la microcirculation et deuxièmement, en régulant la 

fonction des glandes sébacées. Cependant, l'association d'une technique complémentaire       

et l'utilisation d'impulsions électromagnétiques ont stimulé les cellules. Ainsi, le traitement 

décrit n'a pas seulement arrêté la chute des cheveux, mais a également stimulé sa croissance. 

Les résultats ont montré qu'en plus d'une augmentation de la densité capillaire et du taux total 

de cheveux, il y avait une augmentation de l'indice de prolifération, qui a été observée lors 

d'un examen immunohistochimique (Ki67 : marqueur de prolifération). 

III.12 Propriétés anti-diarrhéiques 

       Myrtus communis été utilisée depuis l’antiquité pour ses propriétés anti-diarrhéiques.      

A l’heure actuelle également, on reconnaît au myrte ces propriétés par un effet inhibiteur de la 

motilité gastro-intestinale prouvé par, Jabri et al. 2016 [171] où des rats mâles adultes Wistar 

ont été utilisés pour évaluer le transit gastro-intestinal normal et la vidange gastrique ainsi que 

la diarrhée induite par l'administration orale d'huile de ricin (5 ml/kg, p.c. p.o.). Ensuite l'effet 

anti-diarrhéique du jus de baies du myrte (MBJ: myrtle berry juice) (5 et 10 ml / kg, p.c. p.o.)   

a été comparé aux effets du lopéramide et de la clonidine comme médicaments de référence. 

Les résultats ont montré que le MBJ a inhibé de manière significative et dose-dépendante      

la motilité intestinale et la vidange gastrique. Ils ont également constaté que l'administration 

de MBJ induisait une protection dose-dépendante significative contre la diarrhée                    

et l'accumulation de liquide intestinal. L'hypersécrétion intestinale induite par l'huile de ricin 

était également accompagnée d'un état de stress oxydatif dans l'intestin, qui a été atténué par 

l'administration de MBJ. Cette étude a suggérée que le MBJ avait de puissants effets 

protecteurs contre la diarrhée induite par l'huile de ricin en partie en raison de ses propriétés 

antioxydantes et antisécrétoires. 

D’après cette analyse et selon les données recueillies des différentes études in vitro et in vivo 

ainsi que les études cliniques, Myrtus communis L. a le potentiel d'être utilisé dans le 

développement pharmaceutique comme agent thérapeutique envers un large spectre de 

maladies. 
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        L’objectif de notre mémoire était la recherche approfondie des propriétés 

pharmacologiques de la plante Myrtus communis L. et de ses principaux constituants actifs,     

à travers l’analyse des données bibliographiques la concernant. 

D’après l’analyse réalisée ont a pu démontrer : 

 L’origine et systématique de l’espèce, les caractéristiques botaniques et les principales 

utilisations culinaires, cosmétiques, industrielles et en médecine traditionnelles de la 

plante. 

 

 La richesse et la variabilité de la composition de M. communis exprimée par l’huile 

essentielle riche principalement en α-pinène, 1,8-cinéole, acétate de myrtényle, 

limonène, linalol et α-terpinéol. Les polyphénols (acides phénoliques tels que (les 

acides caféique, gallique, éllagique et galloyl-quiniques),  les tanins, les anthocyanes, 

les galloyl-glucosides, les flavonoïdes tels que des dérivés de quercétine, de catéchine 

et de myricétine, des coumarines), de la myrtucommulone (MC) A, B, J, K et L de la 

semimyrtucommulone (S-MC), du sucre. En plus que des acides gras dont les 

principaux sont les acides linoléique, palmitique, oléique et stéarique. 

 

 Le myrte et ses constituants actifs présentent un nombre important d’activités ou       

de propriétés pharmacologique : propriétés anti-inflammatoires, antioxydantes, 

anticancéreuses, cytotoxiques, antiprolifératives, anti ischémique, antidiabétiques, 

antibactériennes, antifongiques et antivirales. En plus des propriétés protectrices 

d’organes, neuroprotectrice, hépatoprotectrice ainsi que génoprotectrice et plusieurs 

autres propriétés.  

En perspectives, d’abord, il est très important de valider les méthodes d'extraction car 

l'extraction avec des solvants différents peut enrichir ou éliminer des composés importants, 

conduisant par conséquent à des effets pharmacologiques et biologiques différents. 

Ensuite, les études sur la biodisponibilité du myrte n'existent pas et les métabolites qui se 

forment après digestion in vivo et qui exercent les effets pharmacologiques sont encore 

inconnus; il en va de même pour les concentrations que ces métabolites atteignent dans le 

sang et éventuellement dans les urines, d’où la nécessité de mener des études  

pharmacocinétiques.  
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De plus, les recherche sur les animaux sont réduites et sur les humains sont trop rares, 

certaines maladies importantes ne sont pas prises en compte et d’autres ne sont pas bien 

étudiés telle est le cas pour le cancer, où des études ont montrés des résistances de certaines 

lignées cellulaires face au traitement par certains composés actifs de la plante.  Il est donc 

important de mieux étudier et prouver quels sont les composés actifs de Myrtus communis L. 

qui donnent le meilleur effet anticancéreux.  

Enfin, les mécanismes moléculaires impliqués dans les différents effets pharmacologiques de 

la plante ne sont pas bien identifiés, de nouveaux essais cliniques avec une taille d'échantillon 

plus grande, une conception plus précise et pour une période plus longue devrait être effectuée 

prochainement. 
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Recherche sur les effets pharmacologiques de la plante Myrtus Communis L. et de ses  constituants 

actifs. 

Résumé 

Le myrte (Myrtus communis L., Myrtaceae) est une plante médicinale utilisée an Algérie et dans le monde 

entier en médecine traditionnelle. Le présent travail a pour but la recherche sur les effets pharmacologiques 

de la plante Myrtus Communis L. et de ses  principaux constituants à travers l’analyse des données 
bibliographiques les concernant.  Cette étude montre que le myrte est largement utilisé en médicine 

traditionnelle, cosmétique, industrielle et culinaire. Un grand nombre de composants phytochimiques été 

isolés de cette plante. Les polyphénols, la myrtucommulone (MC), la semimyrtucommulone (S-MC),             
le 1,8-cinéole, l'α-pinène, l'acétate de myrtényle, le limonène, le linalol et l'α-terpinolène constituent les 

principaux composants biologiquement actifs. Diverses parties de cette plante comme les baies, les feuilles et 

les fleurs ont été largement utilisées en médecine populaire pendant des siècles pour le traitement de 

plusieurs troubles tels que la diarrhée, l'ulcère gastro-duodénal, les hémorroïdes, l'inflammation, les maladies 
pulmonaires et cutanées. Les études cliniques et expérimentales suggèrent que cette plante possède un 

spectre plus large de propriétés et d'effets pharmacologiques : anti-inflammatoire, antioxydant, 

anticancéreux, anti-diabétique, antiviral, antibactérien, antifongique, hépatoprotecteur et 
neuroprotecteur…etc. Les différents mécanismes d’action de ces effets pharmacologiques ont été détaillés 

dans ce mémoire. D’autres études essentiellement cliniques sont nécessaires afin de valider ces  mécanismes 

d’actions. 

Mots clés : Myrtus communis, plante médicinale, composants phytochimiques, effets pharmacologiques. 

Abstract 

Myrtle (Myrtus communis L., Myrtaceae) is a medicinal plant used in Algeria and throughout the world in 

traditional medicine. The aim of this work is to research the pharmacological effects of the plant Myrtus 
Communis L. and its main constituents through the analysis of bibliographic data concerning them. This 

study shows that myrtle is widely used in traditional medicine, cosmetics, industry and culinary. A large 

number of phytochemicals have been isolated from this plant. Polyphenols, myrtucommulone (MC), 

semimyrtucommulone (S-MC), 1,8-cineole, α-pinene, myrtenyl acetate, limonene, linalool and α-terpinolene 
which constitute the main biologically active components. Various parts of this plant like berries, leaves and 

flowers have been widely used in folk medicine for centuries for the treatment of several disorders such as 

diarrhea, peptic ulcer, hemorrhoids, inflammation, lung and skin diseases. Clinical and experimental studies 
suggest that this plant has a wider spectrum of pharmacological properties and effects: anti-inflammatory, 

antioxidant, anticancer, anti-diabetic, antiviral, antibacterial, antifungal, hepatoprotective and 

neuroprotective… etc. The different mechanisms of action of these pharmacological effects have been 
detailed in this thesis. Other primarily clinical studies are needed to validate these mechanisms of action. 

Key words: Myrtus communis, medicinal plant, phytochemicals components, pharmacological effects. 

 الملخص

 التأثيرات عن البحث هو العمل هذا من الهدف .التقليدي الطب في العالم أنحاء وجميع الجزائر في يستخدم طبي نبات هو الريحان

 الريحان أن الدراسة هذه تظهر. بها المتعلقة الببليوغرافية البيانات تحليل خلال من الرئيسية ومكوناتها الريحان لنبتة الدوائية

 الكيميائية المواد من كبير عدد عزل تم .والطهي والصناعة التجميل ومستحضرات التقليدي الطب في واسع نطاق على يستخدم

 ،بينان -α ،1,8-سينيول ، (S-MC) ميرتوكومولونسومي ، (MC) ميرتوكومولون ، فينولال متعددات :مثل ،النبات هذا من النباتية

 من مختلفة أجزاء استخدام تم. بيولوجيا النشطة الرئيسية المكونات تعتبر اللتي تربينيول -αو لينالول ، ليمونان ،اسيتات دو مارتينيل

 الإسهال مثل ضطراباتإ عدة لعلاج قرون لعدة الشعبي الطب في واسع نطاق على والأزهار الأوراق ،ثمارال مثل العشبة هذه

 أن إلى والتجريبية السريرية الدراسات تشيرالى ذلك  بالإضافة. والجلد الرئة وأمراض والالتهابات والبواسير الهضمية والقرحة

 مضاد ، للسرطان مضاد ، للأكسدة مضاد ، للالتهابات مضاد:  الدوائية والتأثيرات الخصائص من وسعأ مجموعة له النبات هذا

العمل  آليات تفصيل تم. إلخ... للأعصاب واقي ، للكبد واقي ، للفطريات مضاد ، للبكتيريا مضاد ، للفيروسات مضاد ، للسكري

 هذه صحة من للتحقق أخرى سريرية دراسات جراءإكما يعتبر من الضروري  .الأطروحة هذه في علاجيةال التأثيرات هذهل المختلفة

 .لياتالآ

 .الخصائص الصيدلانية النباتية، الكيميائية المواد طبي، نبات ،الريحان :الكلمات المفتاحية

 2019/2020 


	I.1 Origine et systématique de la plante
	I.2 Caractéristiques botaniques
	I.2.1 Caractéristiques morphologiques
	I.2.2 Caractéristiques histologiques

	I.3 Utilisations de Myrtus Communis L.
	I.3.1 Utilisations médicinales traditionnelles
	I.3.2 Utilisations culinaires, cosmétiques et industrielles

	I.4 Toxicité de Myrtus communis L.
	1 L’huile essentielle de Myrtus communis L.
	2 Les composés  phénoliques  de Myrtus communis L.
	3 Les myrtucommulones
	4 Les acides gras



